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Pour concession du titre de prince fl. 1,400
Pour changement ou augmentation d'armoiries. . // 100
En sus de ces droits, il y avait à payer pour

chaque diplôme, à titre de leges n 120
Tout titre intermédiaire se payait; ainsi la personne à la¬

quelle on accordait, de prime abord, le titre de comte, payait,
en outre, les droits dûs pour les titres inférieurs de vicomte,
baron et chevalier.

Les droits fixés pour une reconnaissance, quel qu'en fût le
titre, étaient invariablement de fl. 275.

Enfin l'article 12 de la loi du 31 mai 1824 (journal
officiel, n°. 36), établissait un droit d'enregistrement sur les
diplômes, montant à fl. 100.

Celui qui sans appartenir à l'ancienne noblesse, obtenait
un titre de comte, payait donc:
Pour le titre de comte fl. 700

u u vicomte u 600
u n baron u 500
u u chevalier n 400

anoblissement // 1,200
enregistrement du diplôme n 100
leges " 120

LISTES OFFICIELLES DES NOBLES (1).

Ces listes ont été approuvées successivement par les arrêtés
royaux du 23 juillet 1825, du 2 janvier 1827, du 6 janvier
1828, du 1 er janvier 1829, du 9 janvier 1830, du 29 no¬
vembre 1843, du 19 avril 1846- et du 6 février 1859.

Les prédicats pour la noblesse et les titres sont:
Pour les nobles non titrés. . . messire ou monsieur, écuyer.

(Hoog WelGeboren Heer Jonkhçer.)
Pour tout chevalier héréditaire baron ou comte, messire

(1) Cette liste officielle ne figurera qu'une seule fois dans l'ouvrage; nous espérons
pouvoir la remplacer les années suivantes par des articles plus utiles et agréables.
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ou monsieur le chevalier, baron, comte. (Hoog WelGeboren
Heer Ridder of Baron, etc. et Hoog Geboren Heer Graaf, etc.)

Les princes de la Maison Royale, ainsi que les princes
ét ducs du saint Empire Romain, ne sont pas compris dans
ces prédicats, mais continuent à porter ceux qui de tout
temps ont été attachés à leur titre.

Ablaing van giessenburg (Jean-Daniël-Comelis-Carel-

Willem, baron d'). Moersbergen, (Utrecht), admis au C. E.
de la province de Hollande par décret organique du 28 août
1814 et dans celle de la province d'Utrecht le 1 er juin 1841.
Tous ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Ablaing (Jean-Daniel-Willem van arkel , baron d') a
reçu augmentation d'armoiries par acte du 15 juin 1840. (8).

Aefferden (Baptiste-Alexandre-François-Joseph van).
Ruremonde. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Aerssen bei jeren van voshol (Albert-Nicolaas,. baron
van). Deventer, admis au C. E. de la province de Hollande,
par décret organique du 25 avril 1814. Tous ses descen¬
dants et ceux de Hendrik Adolf Ernst baron van Aerssen
Beyeren van Yoshol, portent le titre de baron ou baronne, (l).

Akerlaken (Pieter van). Hoorn(?) Anobli par diplôme du 20
octobre 1843. Tous ses descendants portent le même prédicat. (7).

Alberda van bloemersma (Gerhard-Horeke). (i).

Alberda van ekenstein (Onno-Reint). (1).

Alberda van menkema (Gerhard). (1).

Alberda van dijxtêrhuis (Geusen-Geurt), admis au C. E.
de la province de Groningue par décret organique du 28 Août
1814. (l). Tous leurs descendants portent le même prédicat.

Alberda van rensuma (Onno-Tamminga, baron).
Groningue, admis au C. E. de la province dè Groningue,
par décret organique du 28 août 1814. Tous ses descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne. (1 et 2),

Alderwerei.t (Jean-Constantin, baron van). La Haye.
Incorporé avec le titre de baron, le 15 avril 1815, sur
le diplôme du Sh Empire Romain donné à Vienne le 16
janvier 1755. (1).
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Alderwerelt hoettuyn (Marinus-Constantijn, baron van).
Le double nom fut autorisé par décret du 19 décembre 1824.
Tous ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Alemans (Abraham.) Rijswijk. Admis au C. E. de la pro¬
vince de Hollande, par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Aleavijn (Willem). Amsterdam. Anobli par diplôme du
16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Alewijn (Pieter oppereoes ). Hollande. Anobli par diplôme
du 7 octobre 1833. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (l).

Alphen (Daniel-François van). Leyden. Anobli par diplôme
du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Asbeck zu bergen und munsterhausen (Gerrit-Ferdinand,
baron van.) Leeuwarden. Admis dans la noblesse de la
Frise, par décret organique du 28 août 1814. (*) Tous ses
descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Asbeck tôt luillema (Balthasar-George-Joseph van). Gro-
ningue. Admis au C. E. de la province de Groningue, pai-
décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Ascii van wijck (Hubert-Matthijs-Adriaan-Jan van).
Utrecht. Anobli par diplôme du 26 février 1833. Tous ses
descendants portent le même prédicat. (6).

Aulnis de bourouill van hedinkiiuizen , (Justus-
Hendrik-Ludovicus baron d'). A son château de Beyma
près de Groningue. Admis au C. E. de cette province, par
décret organique du 14 août 1814. Tous ses descendants
portent le titre de baron ou baronne. (1).

A ylva (Hans-Willem, baron van). La Haye. Admis dans
la noblesse de la Frise, par décret organique du 28 août 1814.

(*) Par décret royal du 3 juillet 1816 n°. 100 le titre de corps équestre fut

accordé aux nobles de la Zélande, et par décret du 23 décembre 1825 n°. 122 à ceux
de la Frise.

U,h: k jaÉîft I,.
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Tous ses descendants portent le titre de baron ou baronne.

Backer Hzn. ( Cornelis). Amsterdam. Anobli par diplôme

du 16 septembre 1815. (1).

Backer (Cornelis). Amsterdam. Anobli par diplôme du

16 août 1830. (6).

Backer ( Mello). Groningue. Anobli par diplôme du 16 août
1830. Tous leurs descendants portent le même prédicat. (0).

Balveren (Jolian-Willem-Coenraad-Adriaan, baron van).

Leur. (Gueldre). (1).

Balveren (Walraven-Elias -J olian, baron van). Leur.

(Gueldre). (i).
Balveren (Frederik—Jolian-Willem—Gérard, baron van).

Leur. (Gueldre). Tous leurs descendants portent le titre de

baron ou baronne. (1).

Bangeman huygens (v . Huygens).
Barchman wuytiers van vliet (Cornelis-Gérard).

Utrecht. (5).

Barchman wuytiers (Jan-André). Utrecht. Anobli par

diplôme du 7 juillet 1829. Tous leurs descendants portent

le même prédicat. (5).

Barnaart van bergen (Willem-Philip). Haarlem. Anobli

par diplôme du 27 sept. 1817. Tous ses descendants portent

le même prédicat. (1).

Baud (Jean-Chrétien, baron). Anobli avec le titre de baron,

qui se transmet par droit de primogéniture. (8).

Beaufort (François-Frederik-Erdman de). Vierlingsbeek

(Brabant Septentrional). Incorporé, par diplôme du 29 sep¬

tembre 1822, sur le diplôme impérial donné à Vienne le 4

mars 1710. (i).

Beaufort (Pieter de). Anobli par diplôme du 3 janvier

1868. Tous leurs descendants portent le même prédicat.

Beelaerts van blokland (Adriaan—Willem). Rotterdam.

Anobli par diplôme du 15 avril 1815. (i),
3
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Beelaerts van blokland (Frans). La Haye. (1).

Beelaerts van blokland (Willem-Anne). Remmerstein,

près de Rhenen. (Utrecht). (i).

Beelaerts van blokland (Paulus-Adriaan). Utreclit.

Sont anoblis par diplôme du 20 février 1816. (1).

Beelaerts van blokland (Gérard), seigneur de Blokland.

Rotterdam. Anobli' par diplôme du 23 octobre 1817. Tous

leurs descendants portent le même prédicat. (1).

Beeldsnijder ( Gérard-Johannes). Gouda. Anobli par

diplôme du 4 mai 1822. Tous ses descendants portent le

même prédicat. (1).

Behr (Jean-Josepli-Alexander, chevalier de). Maestricht.

Tous ses descendants mâles portent le titre de chevalier. (i).

Beken pasteel (Jacques-Joseph van der). Acht (Brabant

Septentrional) et Louvain. Anobli par diplôme du 17

octobre 1822. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (1).

Bellefroid d 'oUDOUMONT (Jean-Charles-François-Félix

de). Gueldre. (1).

Bellefroid (Philippe-Jacques de). Wehl. (Gueldre).

Anoblis par diplôme du 21 avril 1829. Tous leurs descendants

portent le même prédicat. (1).

Bentinck van riioon (Willem-Gustaaf-Frederik, comte).

Varel (Frise). Admis au C. E. de la Hollande, par décret

organique du 28 août 1814. Tous ses descendants portent

le titre de comte ou comtesse. (1).

Bentinck tôt sciioonheten (Volkier-Rudolf, baron). (i).

Bentinck tôt BuciiORST (Barend-Hendrik,baron).Zwolle. (i).

Bentinck tôt nyenhuis (Adolf-Carel, baron). Nyenhuis.

(Overyssel). (1).

Bentinck tôt schoonheten (Rudolf-Floris-Carel, baron).

Schoonheten. Tous admis au C. E. de la province d'Overyssel,

par décret organique du 28 août 1814. (l).
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Bentinck tôt schoonheten (Carel, baron). La Haye.

Admis au C. E. de la province d'Overyssel, par décret orga¬

nique du 7 octobre 1814. Tous leurs descendants portent le

titre de baron ou baronne. (1).

Bentincic (Willem-Frederik-Christiaan, comte). La Haye.

Tous ses descendants, ainsi que sa mère et sa soeur, portent

le titre de comte ou comtesse. (1).

Berch van hekmstede (Isaac-Lambertus-Cremer van den).

Hollande. Anobli, par diplôme de 1 er janvier 1842. Tous

ses descendants portent le même prédicat. (6).

Beresteijn (Willem-Jacob-Jan-Paul van). La Haye. (2).
Beresteijn (Christiaan-Paulus van). Bakkershagen, près

de la Haye. (2).

Beresteijn (Paulus-Anne van). Vucht. (Brabant Sep¬

tentrional). (2).

Beresteijn (Jacob van), à son château de Maurick, à

Vucht. (2).

Beresteijn (Hugo van). Veghel. (Brabant Septentrional).

Tous sont anoblis, par diplôme du 1 er octobre 1825, et tous

leurs descendants portent le même prédicat. (2).

Berg (Otto-Willem-'Johan). Amsterdam. Incorporé par

diplôme du 9 mai 1825, issu de la noble famille de berg

de Livonie. (2).

Bergh (Arnold-Joseph-Theodore-Hubert van den). Maes-

tricht. Anobli par diplôme du 26 août 1867. Tous ses

descendants portent le même prédicat.

Beijer (Carel-Theodoor, baron de). Bois-le-Duc. Incor¬

poré, le 30 juillet 1820, avec le titre de baron, qui se

transmet par droit de primogéniture, sur le diplôme impérial

donné à Vienne l'an 1802. (1).

B ey.ma thoe kin&ma (Julius-Matthijs). Frise. Reconnu

par diplôme du 10 avril 1842, (G).

Bey.ma (Coert-Lambertus van). (6).
3*
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Beyma (iEgidius-Daniel van). (g).

Beyma (Julius-Matthys van). Reconnus par diplôme du

11 novembre 1842. Tous leurs descendants portent le même

prédicat. (6).

Beyma (Aurélia van). (6).

Beyma (Fokel-Berber-IIelena van). (g).

Beyma (Willemina-Geertruida van). (6).

Beyma (Eduarda-Maria van). Reconnus par diplôme du

11 novembre 1842. Le prédicat est personnel. (g).

Bevervoorden van engelbert.

Bichon visch (Willem-Anthonie). La Haye. Anobli par

diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent

le même prédicat, (l).

Bicker (Henric). Amsterdam. Anobli par diplôme du

16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (1).

Bieberstein rogalla zawadsky (André, Ignace Luc

baron de). Tongeren. Reconnu par diplôme du 26 avril

1826. (l).

Bieberstein rogalla zawadsky (Charles-Antoine, baron

de). Maestricht. Admis au C. E. du Limbourg, par décret

organique du 8 mai 1842. Tous leur descendants portent

le titre de baron ou baronne.

Binkhorst (Johannes-Theodorus). Maestricht. Anobli par

diplôme du 11 mai 1842, admis au C. E. du Limbourg par

décret organique du 19 mai 1842. Tous ses descendants

portent le même prédicat. (6).

Bloys van treslong ( Willem-Otto). La Haye. (l).

Bloys van treslong (Jacob-Amold-Bastingius). Monni-

kendam. Anoblis par diplôme du 16 septembre 1815. (1).

Bloys van treslong (Cornelis-Isaak). La Haye. (i).

Bloys van treslong (Jan-Lodewijk-Guy). Utrecht. Ano-
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blis par diplôme du 20 février 1816. Tous leurs descendants

portent le même prédicat. (1).
Boddaert (Pieter-Johan). Zélande. Anobli par diplôme

du 14 janvier 1832. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (6).
Boecop (Cornelis-Gerardus-Iman, baron van). Reconnu

par diplôme du 30 novembre 1822', issu de la noble famille

van boecop de Gueldre et d'Overyssel. Tous ses descen¬

dants ont obtenu par décret royal du 18 juin 1824 le titre

de baron ou baronne, (l).

BoECOP (Louis-Théodore-Jean, baron van). Breda. Reconnu

par diplôme du 19 novembre 1824. Tous ses descendants

portent le titre de baron "ou baronne, (i).
Boer (Hybo Everts de). Hollande. Anobli par diplôme

du 2 février 1833. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (6).
Boetzelaer van kijfhoek (Dirk, baron van den). (i).
Boetzelaer (Carel-Vincent, baron van den). La Haye. (i).
Boetzelaer (August-Anthonie-Gustaaf, baron van den).

Leyden. (1).

Boetzelaer (Pieter-Alexander, baron van den). Am¬

sterdam. (1).

Boetzelaer (Coenraad-Carel-Vincent, baron van den).

La Haye. (i).

Boetzelaer (Willem-Gustaaf-Jacob, baron van den). La

Haye. (l).

Boetzelaer ( Willem-Carel, baron van den). La Haye.

Tous ont été admis au C. E. de la Hollande, par décret

organique du 28 août 1814, et tous leurs descendants portent

le titre de baron ou baronne. (i).

Boeije (Johan schuurbeque ). Zélande. Anobli par diplôme

du 24 mars 1842. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (6).
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Bogaerde (André-Jean-Louis, baron van den). Brabant

Septentrional. Le titre de baron se transmet par droit de
primogéniture.

Bois de ferrières (Franciscus-Henricus-Augustus-Jose-
phus du). Reconnu avec le titre de baron, par diplôme du
15 mai 1867.

Bommel (Gerardus-Andreas-Martinus van). Leyden. Ano¬
bli par diplôme du 21 août 1815. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Bonninghausen tôt herinkhave (Frans-Egon von). A son
château de Herinkhave (Overyssel). Admis au C. E. de la pro¬
vince d'Overyssel, par décret organique du 24 février 1816. (i).

Bonninghausen (Maximilianus-Frederik-Carel-Fransvon).
A son château de Tubbingen. Incorporé, par diplôme du
14 juin 1822 , issu de la noble famille von bonninghausen
d'Allemagne. Tous leurs descendants portent le même prédicat.

Borch van verwolde (Allard-Philip-Reinier-Carel, baron

van der). Admis au C. E. de la province de Gueldre, par
décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le titre de baron ou baronne. (i).

Borch van rouenoort (Carel-Johan-Willem-Philip,
baron van der): a reçu ce nom par décret du 22 avril 1815.
Tous ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (s).

Borchgrave d 'altena (François, comte de). Limbourg.
Admis au C. E. du Limbourg, par décret organique du 16
février 1816. Tous ses descendants portent le titre de comte
ou comtesse. (i).

Boreel van hogelanden (Jacob). La Haye. Admis
au C. E. de la Hollande, par décret organique du 28
août 1814. (1).

Boreel (Willem-François), (i). et

Boreel (Lucas). La Haye. Anoblis par diplôme du 9
janvier 1821. (l).



39

Boreel (Theodoor-Gustaaf-Victor). Incorpore, par diplôme

du 24 octobre 1868.

Boreel de mauregnault (Gérard-Arend). La Haye. (i).
Boreel de mauregnault (Johan-Anthony). Reconnus, par

diplôme du 21 août 1815 et du 8 juillet 1816. Tous leurs

descendants portent le même prédicat. (1).

Borluut d 'uooGHSTRAETE (Balthazar - Marie - Gislain).

Limbourg. Admis au C. E. du Limbourg, par décret orga¬

nique du 8 mai 1842. Tous ses descendants portent le

même prédicat.
Borssele (Anthony-Willem). Zélande. Admis au C. E.

de la province de Zélande par décret organique du 28 août

1814 et du 7 octobre 1814. Tous ses descendants portent

le même prédicat. (1).

Bosch van drakestein (Paulus-Willem). Utrecht. Ano¬

bli, par diplôme du 10 décembre 1829. Tous ses descendants

portent le même prédicat. (g).

Bosch (Johannes, comte van den). Hollande Méridionale.

Anobli, par diplôme du 17 juin 1835, avec le titre de baron

et obtient par diplôme du 25 décembre 1839, le titre de comte.

Le titre de comte se transmet par droit de primogéniture. (g).

Bounam de rltckholt (Jean-Baptiste-Philippe-Louis,

baron de). Grathem. (Limbourg). (1).

Bounam de rijckholt (Adolph-Francis-Antoon-Godfried,

baron de). Grathem. (Limbourg). Admis au C. E. du Lim¬

bourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous leurs

descendants portent le titre de baron ou baronne.

Bounam de ryckholt (Maria-Philippine-Louise-Joséphine,

baronne de). Le titre de baronne est personnel. (6).

Bourcourd (Johan). Hollande. Anobli, par diplôme

du 14 avril 1837. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (6).

Bouwens van horssen (Pieter). Ilorssen. (Gueldre). Ano-
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bli, par diplôme du 28 novembre 1831. Tous ses descen¬

dants portent le même prédicat. (6).

Bowier (Maarten). Bois-le-Duc. Admis au C. E. du Bra-

bant Septentrional, par décret organique du 28 août 1814. (i).

Bowier (Hugo). Bois-le-Duc. Anobli, par diplôme du

5 septembre 1815. Tous leurs descendants portent le même

prédicat. (1).

Braam (ASgidius van). Delft. Anobli, par diplôme du 8 juillet

1816. Tous ses descendants portent le même prédicat. (i).

Brakel tôt den brakell (Floris-Adriaan van). (1).
Brakel ( Maarten-Adriaan—Jacob van). (1).
Braicel tôt geldermalsum (Jacob-Adriaan van). Tous

leurs descendants portent le même prédicat, (i).

Brakell tôt den brakell en vredestein (Dirk-Louis,

baron van). La Haye. (4).

Brakell (François-Gijsbert, baron van). Tous admis au

C. E. de la Gueldre, par décrets organiques du 28 août, du 7

octobre et du 9 décembre 1814. (1).

Brakell , seigneur de Wadenoyen et Doorwerth (Jacob-

Adriaan-Prosper, baron van). Reconnu par décret royal du

22 février 1832. Tous leurs descendants portent le titre de

baron ou baronne. (6).

Brantsen (Johan). Arnhem. Anobli, par diplôme du

1 er mai 1824. Tous ses descendants portent le même prédicat, (i).

Brantsen (Dirk-Willem-Gerard-Johan-Hendrik, baron).

Zypendaal, près d'Arnhem. Anobli, par diplôme du 24 juin

1828. Le titre de baron se transmet par droit de primo-

géniture. (4).

Brauw (Willem-Maurits de). Anobli, par diplôme du 26

août 1839. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Breugel (Jean de rovere van). Utrecht. Anobli, par

diplôme du 15 avril 1815. Tous ses descendants portent le

même prédicat. (i).
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Breugel (Caspar, baron van). Haarlem. Anobli, par

diplôme du 15 avril 1815, a obtenu le titre de baron par

diplôme du 2 juillet 1826, qui se transmet par droit do

primogéniture. (l et 3).
Bkeugel (Jan-Festus van). Alkmaar. (1).
Bkeugel (Jan-Elisa van). Batavia. (1).
Bkeugel (Gaspard-Philippe-Charles van). Hoorn. Anobli,

par diplôme du 3 juin 1822. Tous leurs descendants portent

le même prédicat. (1).

Breugel (Jacques-Fabrice-Herman cli eford cocq van).

Anobli, par diplôme du 3 juin 1822. Tous ses descendants

portent le même prédicat, (i).
Brienen van de groote lindt (Willem-Joseph, baron

van). Amsterdam. Admis au C. E., par décret organique

du 9 décembre 1814. Tous ses descendants portent le titre

de baron ou baronne. (1).

Brienen van guesselt (Charles-Louis-Grégoirc-Jean-

Baptiste van). Maestricht. Admis au C. E. du Limbourg,

par décret organique du 13 septembre 1817. (i).

Brienen van ramerus (Gi jsbert-Carel-Rutger-Reinier van).

Amsterdam. Reconnu, par diplôme du 27 septembre 1817.

Tous leurs descendants portent le même prédicat, (i).

Broeckhuyzen (Frederik-Carel-Wouter, baron van).

Gueldre. Admis du C. E. de la Gueldre, par décret organique

du 28 août 1814. (i).

Broeckhuyzen (Roelof-Walter-Herman, baron van).

Aussi admis au C. E. de la Gueldre. Tous leurs descendants

portent le titre de baron ou baronne, (i).

Bronkiiorst (Gosse-Bernardus van). Hollande Méridionale.

Anobli, par diplôme du 4 août 1849. (8).

Brugghen van croy en stiphout (Joan-Carel-Gideon

van der). Anobli par diplôme du 15 avril 1815. Tous ses

descendants portent le même prédicat, (i).
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Bulow ( Joachim-Ernst von et Arie von). Overyssel. Incor¬

porés par diplôme du 20 août 1841, issus de la noble famille

von bulow d'Allemagne. Tous leurs descendants portent le

môme prédicat. (g).

BuLOw(Margaretha- Judith von).Le prédicat est personnel.(6).

Burch van spieringshoek (Diederik van der). La Haye.

Anobli, par diplôme du 8 juillet 1816. Tous ses descen¬

dants portent le môme prédicat. (1).

Burmanja ( Ulbo van et Jules van). Leeuwarden. Admis dans

la noblesse de la Frise, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Burmania (Ivienk van et Frans—Laus Van). Leeuwarden. Ad¬

mis dans la noblesse de la Frise, par décret organique du 22 octo¬

bre 1814. Tous leurs descendants portent le même prédicat, (i).

Bije (Pieter-Jacob de). Utrecht. Anobli, par diplôme

du 18 février 1830. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (5).

Bije (Pieter-Jacob, chevalier van der does de). A obtenu

le titre de chevalier, par diplôme du 24 novembre 1842.

Le titre de chevalier se transmet par droit de primogéniture. (g).

Bijlandt (Willem-Frederik, comte van). (1).
Bijlandt (Otto-Willem-Arnold, comte van)-. (1).
Bijlandt (Charles-Guillaume-Henri, comte van). (1).

Ht jlandt (Ernst-Emile-Adolphe, comte van). (1).

Bijlandt (Jules-Auguste, comte van). (1).
Bijlandt halt (Frederik-Sigisinund, comte van). (1).
Bijlandt (Otto-Anne, comte van). (i).
Bijlandt (Otto-Willem-Hendrik, comte van). Admis au

C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Bijlandt (Jan-Carel, comte van). Admis au C. E. de

la Hollande, par décret organique du 28 mars 1815. Cette

famille a reçu le titre de comte et comtesse par acte royal

du 9 octobre 1846 sur le diplôme impérial, donné à Vienne

le 19 mai 1678. (I).

m. M I » tm
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Bijlandt (Ernst-Ferdinand-Hubert-Marcus, comte van).

Incorporé par diplôme du 31 mai 1866.
Caan (Hendrik-Johan). La Haye. Anobli, par diplôme

du 6 octobre 1821. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (1).
Caan (Jan de la bassecour ). La Haye. Anobli, par

diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent

le même prédicat. (1).

Calkoen van voordaan (Abraham, baron). Voordaan, près

d'Utrecht. Anobli par diplôme du 20 février 1816, a obtenu

le titre de baron par diplôme du 18 avril 1828; ce titre se

transmet par droit de primogéniture. (l et 5).

Calkoen (Nicolaas). Amsterdam. Anobli, par diplôme

du 24 novembre 1816. Tous ses descendants portent le

même prédicat. (i).

Camminga (Valerius-Vitus van). Leeuwarden. Admis

dans la noblesse de la Frise, par décret organique du 28 août

1814. (1).

Capellen (Robbert-Lieve-Jasper, baron van der). (i).

Capellen tôt rijsselt (Frederik—Johan-Benjamin, baron

van der). (I).

Capellen (Frederik-Benjamin—Alexander—Philip, baron

van der). Admis au C. E. de la Gueldre. (1).

Capellen (Godert—Alexander—Gerrit—Philip, baron van der).

Admis au C. E. d'Utrecht, par décrets organiques du 28 août

et du 12 octobre 1814. (1).

Capellen tôt den boedelhof (Frederik-Robert-Evert,

baron van der). Tous leurs descendants portent le titre de

baron ou baronne. (6).

Capellen tôt den dam (Frederik-Robert-Godert-Cornelis

van der). Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Capellen (Theodorus-Frederik van). La Haye. Incorporé,

par diplôme du 21 août 1815, issu de la noble famille van
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capellen de la Frise Occidentale. Tous ses descendants

portent le même prédicat, (l).

Casembroot (Léonard de). Zélande. Incorporé, par diplôme

du 15 avril 1815 , issu de la noble famille de casembroot

du comté de Flandre. (1).

Casembroot (Samuel-Otto de). Zélande. Reconnu par

diplôme du 7 octobre 1838. Tous leurs descendants portent

le même prédicat, (i).

Changuion (François-Daniel). Ses enfants, nés avant le

27 février 1823 et leurs descendants portent le même pré¬

dicat. (i).

Charon de saint-germain (Maurits-Clarus-Theodorus de).

Bréda. (1).

Charon de saint-germain (Eduard de). Bréda. Incorporés,

par diplôme du 14 mai 1822, issus de la noble famille de ce

nom en France. Tous leurs descendants portent le même

prédicat. (1).

Chastel de la i-iovardrie (Denis-Pierre-Dominique du).

Tous ses descendants portent le même prédicat. (3).

Chassé (Petrus-Theodorus, baron). Batavia. Anobli, par

diplôme du 6 août 1830. Le titre de baron se transmet par

droit de primogéniture. (6).

cltters (Arnoud-Constantijn van). Middelbourg. Admis

dans la noblesse de la Zélande, par décret organique du 28

août 1814. (1).

Citters (Laurens de witte van). La Haye. Anobli, par

diplôme dn 16 avril 1815. (1).

Citters (Wilhem van). Goes. Anobli, par diplôme du 3

novembre 1828. Tous leurs descendants portent le même

prédicat, (i).

Clifeord (Pieter). Amsterdam, (i).

Clifford (George). Amsterdam. (1).

Ceifford (Gerard-George). Amsterdam. Anoblis, par

4i tii.v ». M-, r-4.in
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diplôme du 16 septembre 1815. Famille noble et originaire
d'Angleterre. Tous leurs descendants portent le même pré¬
dicat. (l).

Cocq van haeften née Mackay (Arnolda-Margaretha,

baronne de). Ses filles portent le titre de baronne.

Coenen van 's gravesloot (Albert). Utrecht. (G).

Coenen (Jan-Jacob-Balthazar). Utrecht. (g).

Coenen (Jan-François-Leonard). Utrecht. (6).

Coenen (Pieter-Jacob-Quintijn). Utrecht. (g).

Coenen (Sara-Johanna-Ignatia-Sybilla). Reconnus, par

diplôme du 21 mars 1841. (6).

Coenen (Albert-Leonard). (7).

Coenen (Johannes-Albertus-Leonardus). (7).

Coenen (Petrus-Franciscus). Reconnus, par diplôme du
5 mai 1843. (7).

Coenen (Maria-Clasina-Cornelia-Deliana). (7).

Coenen (Johanna-Helena-Elisabeth). (7).

Coenen (Johanna-Henrietta-Elisabeth). (7).

Coenen (Maria-Anna). (7).

Coenen (Anna-Helena). (7).

Coenen (Jacoba-Diederika). (7).

Coenen (Hendrikus-Albertus-Diederikus). Reconnus, par
diplôme du 23 mai 1845. Tous leurs descendants portent
le même prédicat. (7).

Coeverden tôt wegdam (Arent-Daniel van), (i).

Coeverden (Johannes-Josephus-Wigbold van), (l).

Coeverden tôt gramsbergen (Wouter-Gidonius). Admis
au C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814.
Tous leurs descendants portent le même prédicat, (l).

Coeverden (Johannes-Wolter, baron van). Reconnu par
décret organique du 28 avril 1826. Tous ses descendants por¬
tent le titre de baron ou baronne.

Collen (Ferdinand van). Incorporé, par diplôme du 21
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août 1815, sur le diplôme impérial donné à Vienne l'an 1659 .(1).

Collot d 'escury van heijnenoord (Hendrik, baron).

Leyden. Admis au C. E. de la Hollande, par décret orga¬
nique du 28 août 1814. (1).

Collot d 'escury (Carel-Emilius-Elst, baron). Leeuwarden.
Admis dans la noblesse de la Frise, par décret organique du 28
août 1814. (l).

Collot d 'escury van sliedrecht (Hendrik, baron). La

Haye. (i).

Collot d'ESCURY (Robert, baron). La Haye. (1).

Collot d 'escury (Johan—Marthe, baron). Incorporés, par

diplôme du 14 janvier 1816, issus de la noble famille collot
d 'escury du royaume de France. Tous leurs descendants
portent le titre de baron ou baronne, (l).

Constant rebecque de villars (Guillaume-Anne, baron

de). Incorporé, par diplôme du 19 octobre 1824. (l).

Constant rebecque (Jean-Victor, baron de). Incorporé,

par diplôme du 25 août 1846. Issus de la noble famille de
ce nom du royaume de France et qui ont reçu déjà en 1213
le titre de baron. Tous leurs descendants portent le titre de
baron ou baronne. (7).

Cornets de groot (Hugo). (7).

Cornets de groot (Jean-Pierre). Anoblis par diplôme
du 22 mars 1842. Tous leur descendants portent le même
prédicat. (7).

Court (Henri-François de). Dordrecht. Incorporé, par

diplôme du 26 janvier 1817, issu de la noble famille de court,
du royaume de France. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (i).

-Court (Paulus-Emmanuel-Antonius de la). Bois-le~Duc.
Anobli par diplôme du 17 juin 1823. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Crassier (Willem-Lodewijk-Domiuicus-Josephus, baron

de). Maestrickt. (G).
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Crassier (Willem-Maurits-Frederik-Maria-Théodore, ba¬
ron de). Maestricht. Admis au C. E. du Limbourg, par décret
organique du 8 mai 1842. Tous leurs descendants portent le
titre de baron ou baronne. (g).

Creutz (Stephan, baron). Incorporé avec le titre de baron,
par diplôme du 2 mars 1867. Tous ses descendants portent
le titre de baron ou baronne.

Custis (Jacobus). Anobli par diplôme du 15 mai 1862.
Tous ses descendants portent le môme prédicat.

Daehne (Pieter-Albert von), (i).

Daehne van varice (Casparus-Govardus-Johannes von).
La Haye. Incorporés, par diplôme du 26 avril 1822, sur
le diplôme donné par l'électeur de Saxe en 1792. Tous leurs
descendants portent le même prédicat. (1).

Dedel (Pieter-Samuel). La Haye. Anobli par diplôme
du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le
même prédicat, (l).

Dedel (Salomon, baron). Anobli par diplôme du 16 sep¬
tembre 1815 et obtenu le titre de baron par diplôme du
18 décembre 1845. (1 et 7).

Dedel (Willem-Gerrit, baron). Obtenu le titre de baron,
par diplôme du 10 mai 1849. Le titre de baron se transmet
par droit de primogéniture. (7).

Dedem van vosbergen (Jan-Albert, baron van). (1).
Dedem (Frederik-Gijsbert-Willem, baron van). Admis au

C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. (i).
Dedem tôt iiachmeulen (Frederik—Gijsbert, baron van). (i).
Dedem tôt de rollecate (Coenraad-Willem, baron van).(i).
Dedem tôt den berg ( Willem-Jan, baron van). Zwolle.

Admis au C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28
août 1814. Cl).

Dedem (Willem-Karel-Jan, baron van). Reconnu avec
le titre de baron. Tous leurs descendants portent le titre de
baron ou baronne..
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Delen (Jan-Hendrik van), (l).

Delen (Jan-Caspar-Ferdinand van). Admis aux C. E.

d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814. Tous

leurs descendants portent le même prédicat, (l).

Derfelden van hinderstein (Gijsbert-Franco, baron van).

A sa maison de campagne Snellenburg, près d'Ysselstein. Admis

au C. E. d'Utrecht, par décret organique du 9 janvier 1815

et a obtenu le titre de baron, par diplôme du 20 janvier 1823.

Le titre de baron se transmet par droit de primogéniture. (1).

Deutz van assendelet (Andries-Adolf). Amsterdam.

Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique du

28 août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat.(i).

Dibbets (Bernardus-Joliannes-Cornelis, baron). Maestricht.

Anobli, par diplôme du 27 novembre 1835. Le titre de

baron se transmet par droit de primogéniture. (g).

Diert (Jacobus-Petrus-Yvo). La Haye. Anobli, par

diplôme du 21 août 1815. Tous ses descendants portent le

même prédicat, (l).

Does (Adriaan van der). Rotterdam. Anobli, par diplôme

du 28 août 1815. (l).

Does (Joban-Hendrik van der). Bois-le-Duc. Anobli,

par diplôme du 27 septembre 1817. (l).

Does (Cornelis-Petrus-Sebastianus vrijbergen van der).

Anobli, par diplôme du 20 octobre 1827. (6).

Does (Pieter-Jacob schuyl van der). Tous leurs descen¬

dants portent le même prédicat.

Dommer van poldersveldt (Gijsbert-Jan). Amsterdam.

Incorporé, par diplôme du 16 décembre 1816, sur le diplôme

donné par l'impératrice Marie-Thérèse le 20 décembre 1743.

Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Dongen (Anton-Bernard-Coenraad van). Admis au C. E.

du Brabant Septentrional, par décret organique du 28 août

1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).
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Doorn van west-capelle (Hendrik-Jacob, baron van).
La Haye. Anobli, par diplôme du 4 juillet 1829. Le titre
de baron se transmet par droit de primogéniture. (g).

Dookn (Anthony-Pieter van). Middelbourg. Anobli, par
diplôme du 4 juillet 1829. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (6).

Doorn (Dina-Sara-Petronella van). Anoblie, par diplôme
du 16 juillet 1830. Le prédicat est personnel. (g).

Dopff (Anne, baron van). Udenhout (Brabant Septen¬
trional). Admis au C. E. du Brabant Septentrional, par
décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le même prédicat, (l).

Dopff (Alexander-IIieronymus-Wolrad-Hendrik, baron
van). Ziericzée. Reconnu, par diplôme du 18 octobre 1822.(1).

Dopff (Lodewijk-Willem-Frederik-Alexander-Wolf, baron
van). Goes. Reconnu, par diplôme du 2 janvier 1828. (4).

Dopff (Ferdinand-Jean-Guillaume-Marie, baron van).
Heer près de Maestricht.

Dopff (Jean-François-Pierre, baron van). Amsterdam.
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne.

Dordt tôt medler (Reinier-Engelbert, baron van).
Medler, près de Zutphen. Admis au C. E. de la Gueldre, par
décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le titre de baron ou baronne, (l).

Druivestein (Jan-Willem). Haarlem. Anobli, par diplôme
du 20 février 1816. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Dumonceau (Jean-Baptiste, comte). Anobli, par diplôme
du 24 mars 1820. Le titre de comte se transmet par droit
de primogéniture. (1).

Dussen (Jacob van der). Bois-le-Duc. Admis au C. E.
du Brabant Septentrional, par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1),

4



Dussf.n van middelhaenis (Jacob van cler). Dordrecht.

Anobli, par "diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses
descendants portent le même prédicat. (1).

Duijn van benthoen et maasdam ( Adam-Jules -Fi 'ançois-

Amand, comte van der). La Haye. Admis au C. E. de la
Hollande, par décret organique du 28 août 1814, a obtenu
le titre de comte par diplôme du 16 septembre 1815. Le titre
de comte se transmet par droit de primogéniture et les autres
descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Duijn (Willem-Hendrik, baron van der). Admis au C. E.
de la Hollande, par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le titre de baron ou baronne, (i ).

Echten tôt den akendhokst (Arent van). Admis au

C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Eck (Jan-Carel, baron van). Arnhem. Admis au C. E.
de la Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. Q).

Ecichardt van harencarspel (François). La Haye. Anobli,

par diplôme du 5 novembre 1825. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Elias (David-Willem). Amsterdam. Anobli, par diplôme

du 7 septembre 1815. Tous ses descendants portent le
même prédicat, (l).

Elout (Pieter-Jacob). Anobli, par diplôme du 15 juillet
1854. Tous ses descendants portent le même prédicat.

Elsevier (Isaac-Jobannes rammelman ). Curaçao. Anobli,

par diplôme du 25 mai 1829. Tousses descendants portent
le même prédicat.- (6).

Engelbert van bevervoorde tôt oldenmeule (Henricus-

Johannes). Anobli, par diplôme du 17 juin 1837, a reçu,
par décret du 9 octobre 1854, le droit de se nommer van

bevervoorde tout court. Tous ses descendants portent le

même prédicat.
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Engelen (Willem). Nimègue. Anobli, par diplôme du 20

février 1816. Tous ses descendants portent le même prédicat.

Ekp tôt holt (Balthazar-Francis-Antoon-Godfried, baron

van). Admis au C. E. du Limbourg, par décret organique
du 8 mai 1842. Tous ses descendants portent le titre de
baron ou baronne, (l).

Eveets (J acob—Nicolaas). Anobli, par diplôme du 9 jan¬
vier 1821. Tous ses descendants portent le môme prédicat. (i).

Everts (Hendrik-Petrus). Maestriclit. Anobli, par

diplôme du 12 février 1821. Tous ses descendants portent
le même prédicat.

Eus (Paulus-Andries van). Amsterdam. Anobli, par
diplôme du 20 février 1816. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (i).

Eijsinga (Frans-Julius-Joban van). (1).

Eijsinga (Scbelte-Hessel koorda van), (i).

Eijsinga (Binnert-Philip van). (i).

Eijsinga (Idsert-Frans van), (i).

Eijsinga (Tjalling-Ado-Johan van). Admis aux nobles

de la Frise par décret organique du 28 août 1814. Tous
leurs descendants portent le même prédicat. (1).

Fabriciiis van leijenbueg (Joban-Carel-Willem). Am¬
sterdam. Anobli, par diplôme du 24 février 1828. (4).

Fabricius van heukelum (Albert-Laurent-Comelis).
Anobli par diplôme du 2 juillet 1842., Tous leurs descen¬
dants portent le même prédicat. (c).

Fagel (Hendrik, baron). Admis au C. E. de la Hollande
par décret organique du 28 août 1814. Obtenu le titre de
baron par diplôme du 16 septembre 1815. (l).

Fagel (Robbert, baron). Paris. (1).

Fagel (Willem-Hendrik-Jacob, baron). (i).

Fagel (Jacob, baron). La Haye. (i).

Fagel (François-Willem, baron). Ont obtenu le titre de

4*
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baron, par diplôme du 16 septembre 1815. Le titre de
baron se transmet par droit de primogéniture. (1).

Falck (Otto-Willem-Philippus). Utreclit. Reconnu, par
diplôme du 8 juillet 1816. Tous ses descendants portent le
même prédicat.

Feltz (Gustaaf-Willem van der). Anobli, par diplôme
du 7 novembre 1867. Tous ses descendants portent le même
prédicat.

Fisenne ( Pieter—Maria-George von). Rotterdam. Incorporé,

par diplôme du 5 novembre 1866. Tous ses descendants
portent le même prédicat.

Flugi van aspermont (Carel-Hendrik-Christiaan). Incor¬

poré , par diplôme du 23 janvier 1843 , issu de la noble
famille de ce nom en Suisse. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (6).

Foreest (Cornelis van). Nyenburg. Admis au C. E. de
la Hollande, par décret organique du 7 octobre 1814. (i).

Foreest (Jacob van). Admis au C. E. d'Overyssel, par
décret organique du 25 mars 1815. (l).

Foreest van petten (Nanning van). Alkmaar. Reconnu,

par diplôme du 15 avril 1815. Tous leurs descendants por¬
tent le même prédicat. (1).

Forstner van dambenoy (Hendrik-Frederik-Christoph,

baron). Incorporé, par diplôme du 4 mars 1828, issu de la
noble famille de ce nom en Wurtemburg. Le titre de baron
se transmet par droit de primogéniture. Tous leurs descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne, (t et 8).

Fridagh (Johan-Adriaan, baron van). (1).

Fridagh (Coenraad-Wilhelm, baron van). Deventer. (2).

Fridagh (Jacob-Diederik, baron van). Zwolle. (2).

Fridagh (Gijsbert-Schotto-Gerhard, baron van). Zwolle. (2).

Fridagh (Gerrit-Willem-Frederik, baron van). Willebroek
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Fridagh (Derk-Hendrik-Jan, baron van). Deventer. In¬

corporés, par diplôme du 2 mars 1826, issus de la noble
famille von fridagh , du comté de Marck. Tous leurs des¬
cendants portent le titre de baron ou baronne.

Fridagii (Johanna-Adriana, baronne van). (2).

Fridagh (Catharina-Margaretha-Lucretia, baronne van).
Le titre de baronne est personnel. (2).

Gansneb , genaamd tengnagel tôt den luttenberg.

(Jan-Jacob, baron). Ivampen. (1).

Gansneb , genaamd tengnagel tôt bonckeniiave . (Lam-

bert-Joost, baron). Kampen. Admis au C. E. d'Overyssel.
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Geen (Joseplius-Jacobus, baron van). Anobli, avec le titre
de baron par diplôme du 22 mars 1831. Le titre de baron
se transmet par droit de primogéniture. (g).

Geer van rhijnhui zen (Jan-Jacob de). Utrecht. Admis au
C. E. d'Utreclit, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Geer van oudegein (Willem-Carel-Pieter de). Utreclit. (i).

Geer van jutphaas (Barthold de). Utrecht. Incorporés,
par diplôme du 13 juillet 1815 , issus de la noble famille
de ce nom, qui fut admis au C. E. de Suède l'an 1641.
Tous leurs descendants portent le même prédicat, (i).

Geer (Barthold-Jacob lintelo , baron de). Le titre de
baron se transmet par droit de primogéniture. (8).

Geer (Jan-Lodewijk-Willem, baron de). La Haye. Obtenu

le titre de baron, qui se transmet par droit de primogéniture.

Geer (Carel-Willem-Emile-Catherinus, baron de). A
obtenu le titre de baron par diplôme du 26 juin 1867.
Ce titre se transmet par droit de primogéniture.

Geloes (Charles-Emile-Maurice-Lambert-Servais, comte
de). (i).

Geloes van elsloo (Theodore-Marie-Constantiju-Charles,

comte de). Elsloo. (Limbourg).
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Geloes van eysden (Théophile-Charles-Desiré-Marie-

C on s tantijn- Maure, comte de). Eysden. Admis au C. E. du
Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous leurs
descendants portent le titre de comte ou comtesse.

Gericke ( Johan-Eberliard-Paul-Ernst). Anobli par diplôme
du 7 février 1833. (6).

Gericke van iierwijnen (Joseph-Lodewijk-IIendrik-

Alfred, baron). Obtenu le titre de baron par diplôme du 25
août 1846. Le titre de baron se transmet par droit de
primogéniture. (8).

Gesseler (Jan-Ernst-Willem van). Groningue. Anobli

par diplôme du 27 décembre 1817. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Geusau (Willem-Arnoud-Alting-Lamoraal van). A sa

maison de campagne Zegenwerp. (Brabant Septentrional).
Incorporé, issu de la noble famille von geusau du royaume
de Saxe. (1).

Geusau (Chrétien-Pierre-Gerard van). Maestricht. Admis

au C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai

1842. Tous leurs descendants portent le même prédicat.

Gevaerts van geervliet (Paulus). Dordrecbt. (i).

Gevaerts (Leonard-Robbert). La Haye. Anoblis, par
diplôme du 16 septembre 1815. Tous leurs descendants por¬
tent le même prédicat. (1).

Gevers (Claudius-Pieter). Rotterdam. Anobli, par diplôme
du 16 septembre 1815. (1).

Gevers van endegeest van keti-iel en spaland (Dirk-

Cornelis). La Haye. Anobli, par diplôme du 31 décem¬
bre 1827. (4).

Gevers deynoot (Abraham). Anobli, par diplôme du 19
octobre 1837. (g).

Gevers (Abraham). Anobli, par diplôme du 27 octobre

1842. Tous leurs descendants portent le même prédicat. (6).
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Gevees (Johan-Cornelis, baron). Le titre cle baron se
transmet par droit de primogéniture. (l).

Girard de mielet van coehoorn (Jan-Philip, baron de).
Bois-le-Duc. Incorporé, par diplôme du 11 avril 1829, issu
de la noble famille de girard , déjà connue en 1252 dans la
province de Languedoc. Le titre de baron se transmet
par droit de primogéniture. (5).

Gockinga, IIzn . (Reneke). Groningue. Anobli, par diplôme

du 27 décembre 1817. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Goedecke (Friederich-Wilhelm von). Anobli, par diplôme
du 13 septembre 1817, sur le diplôme du duc de Nassau
donné le 20 octobre 1807. (1).

Goes (Hendrik-Maurits van der). La Haye. Admis au

C. E. de la Hollande par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Goes van dirxland (Maarten, baron van der). La Haye.

Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique du
28 août 1814, obtenu le titre de baron, par diplôme du 3
mars 1821; ce titre se transmet par droit de primogéniture. (l).

Goes van naters (Cornelis van der). Delft. (2).

Goes (Aert-Adriaan meerman van der). La Haye. Ano¬
blis, par diplôme du 2 octobre 1825. Tous leurs descen¬
dants portent le même prédicat. (2).

Goldberg (Johannes). La Haye. Anobli, par diplôme du

19 mars 1818. Tous ses descendants portent le même pré¬
dicat. (i).

Goldman (Johan). Batavia. Anobli, par diplôme du 19 no¬

vembre 1838. Tous ses descendants portent le même prédicat.

Goll van frankenstein (Johan). Amsterdam. Incor¬
poré, par diplôme du 13 décembre 1818, sur le diplôme de
l'impératrice Marie Thérèse, donné à Vienne le 22 novembre
1766. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

"n
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Golstein ( HencLrik-Rudolf, baron van). Admis au

C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août

1814. (l).

Golstein (Jan-Karel, baron van). Admis au C. E. d'Utrecht,

par décret organique du 14 janvier 1815. (i).
Golstein van hoekenburg (Henricus-Arnoldus-Josephus,

baron van). Admis au C. E. d'Overyssel par décret organi¬

que du 9 décembre 1814. (l).
Golstein (J.-H., baron van). (i).
Golstein (Pliilip-Hendrik-Benjamin, baron van). Recon¬

nus, par décret royal du 1 er avril 1820. Tous leurs descen¬

dants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Goltz (Frederik-Adriaan, comte van der). La Haye.

Admis aux nobles de la Zélande, par décret organique du

28 août 1814. Tous leurs descendants portent le titre de

comte ou comtesse, (l).

Gkaaeland, Pzn . (Joan). Amsterdam. Anobli, par diplôme

du 16 septembre 1815. (1).

Graafland (Gilles). Anobli, par diplôme du 15 novembre

1835. Tous leurs descendants portent le môme prédicat, (l).

Grancy van haanwijk van boxtel en liempde . (Anne-

Adolphe-Marc-Willem de senarclens baron de). Haanwijk,

près de Bois-le-Duc. Admis au C. E. du Brabant Septentrional

par décret organique du 28 août 1814, et obtenu le titre

de baron par diplôme du 4 juin 1822. Le titre de baron

se transmet par droit de primogéniture. (11.

Grez (Hendrik-Ferdinand de). Anobli, par diplôme du

11 septembre 1841. (6).
Groeninx van zoelen van ridderkerk, herkingen et

roxenisse (Otto-Paulus, baron). Rotterdam. Anobli, par

diplôme du 16' septembre 1815. Obtenu le titre de baron,

par diplôme du 29 mai 1832. Le titre de baron se trans¬

met par droit de primogéniture. (l et 6).
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Gronsfeld djepenbroick impel (Willem-Anne-Lodewijk
van comte). Admis au C. E. du Brabant Septentrional,
par décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le titre de comte ou comtesse, (l).

Grotenhuis van onstein (Emestus-Judocus-Rudolphus
van). A sa maison de campagne Onstein. (Gueldre). Admis
au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 mars
1815. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Gruys van Garreweer (Jan-Ernst polman). Tous ses
descendants portent le même prédicat, (l).

Gulcher (Johann-Willielm). Amsterdam. Anobli, par
diplôme du 24 novembre 1816. Tous ses descendants portent
le même prédicat, (l).

Gijselaar (Hendrik de). La Haye. Anobli, par diplôme
du 29 août 1822, obtenu le titre de baron, par diplôme du
6 décembre 1842. Le titre de baron se transmet par droit
de primogéniture.

Gijselaar (Engelbert de). Anobli, par diplôme du 9
mars 1835. Tous ses descendants portent le même pré¬
dicat. (6).

Hackfort tôt de horst (Olivier-Gerard-Willem-Joseph,
baron van). Au château de Horst. (Gueldre). Admis au C. E.
de la Hollande, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Hackfort tôt den ham (F.-O.-J., baron van). Admis
au C. E. d'Utrecht par décret organique du 28 août 1814.
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Haeften (Adriaan van). Utreclit. Anobli, par diplôme
du 6 septembre 1844. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (7).

Haeften (Anne-Marguerite, baronne van).
Haeften (Elisabeth-Cemi, baronne van).
Haeften (Henriette-Marguerite-Chaidotte-Ursuline, ba¬

ronne van).
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Haeften (Victoire-Sophie, baronne van). Tous à leurs

château de Blitterswijk. (Limbourg). Le titre de baronne est
personnel.

Haersolte (Antony -F rederik—Robert—Evert, baron van).
Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 17
septembre 1814.' (l).

Haersolte tôt den doorn (Antony-Coenraad-Willem,
baron van). (1).

Haersolte van den doorn (C.-W.-A.-J., baron van).
Admis au C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28
août 1814.

Haersolte (Jan-Willem-Simon, baron van).

Haersolte (Frederik—Benjamin, baron van). Tous leurs
descendants portent le titre de baron ou baronne.

Halfwassenaer van oNsenooet (Jacob-Willem). Bois-

le-Duc. Admis au C. E. du Brabant Septentrional, par décret
organique du 28 août 1814. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (1).

Hall (Floris-Adriaan, baron van). Anobli, par diplôme
du 1 er avril 1856. Tous ses descendants portent le titre de
baron ou baronne. (8).

Hardenbroek (Go vert- J olian-Adolf, baron van); (l).

IIardenbeoek tôt hardenbroek (Gijsbert-Carel-Duco,
baron van), fl).

Hardenbroek tôt iieiligenberg (Ernest-Louis, baron

van). Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique
du 28 août 1814. Tous leurs descendants portent le titre
de baron ou baronne, (l).

Haren (Willem-Anne, baron van), (l).

IIaren (Jean-Poppe-Andrae, baron van). Admis aux

nobles de la Frise, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Haren (Pieter-Willem, baron van). Admis au C. E. de

la Frise, par décret organique du 23 décembre 1825. Tous
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leurs descendants portent le titre de baron ou baronne.

Harinxma thoe sloten (Albert, baron). Admis au nobles

de la Frise, par décret organique du 28 août 1814. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Hartsen (Pieter). (6). <

Hartsen (Jacob). Incorporés, par diplôme du 3 juillet 1844,
issus de la noble famille van hertsen d'Anvers. Tous leurs
descendants portent le même prédicat. (6).

Haze bomme (Willem-Antliony de). Anobli, par diplôme
du 5 août 1839. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (g).

Heeciceren tôt nettelhorst (Evert-Cliristiaan-Carel-

Willem, baron van). (]).

Heeciceren tôt overlaer (Frederik- Jan-Willem-Robbert,

baron van), (l).

Heeciceren tôt engiiuyzen (Evert-Frederik, baron van).

La Haye. (1).

Heeckeren tôt de cloese (Lodewijk, baron van), (l).

Heeckeren tôt oldoolde (Adolph-Jacob-JIendrik-Chris-
tiaan-Carel, baron van), (l).

Heeckeren tôt marhulsen (Walraven-Robbert-Jan-

Willem, baron van). (1).

Heeciceren tôt molenicaten (Evert-Willem, baron van), (i).

Heeckeren van molenicaten (Robbert-August-Adolf-

Carel, baron van), (l).

Heeckeren tôt rooderloo en kell (Willem-Hendrik-

Alexander-Karel, baron van). Arnhem. (l).

Heeckeren tôt waliën (Walraven-Robbert, baron van).
Zutphen. (,1).

Heeckeren tôt waliën (Evert-Ludolf, baron van). (i).

Heeckeren tôt wierse (Luclolf, baron van). Utrecht.

Heeckeren tôt de iieest (Maurits-Carel-George-Willem,

baron van). Tous admis au C. E. de la Gueldre par décret
organique du 28 août 1814. (i).
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Heeckeren van brandsenburg (Leonardus-Carel-Hendrik,

baron van). (2).

Heeckeren van brandsenburg (Willem-Antonie-Hendrik,

baron van). (2).

Heeckeren van brandsenburg (Dirk- J an-Gideon, baron

van). (2).

Heeckeren van brandsenburg (Frans-Jan, baron van).

Tous admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique

du 28 août 1814. (2).

Heeckeren tôt brandsenburg en boelenstein (Walraveu-

Robbert, baron van). (1).

Heeckeren tôt brandsenburg (Carel-Hendrik-August,

baron van). Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique

du 28 août 1814 et du 28 mars 1815. (1).

Heeckeren (Godard-Philip-Cornelis, baron van). (2).

Heeckeren (Walraven—Robert-Jacob-Dirk, baron van).

Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Anthes (George-Charles, baron van). Incorporé, par

diplôme du 5 mai 1836 et a obtenu le droit d'adopter le

nom et les armoiries de heeckeren . Il est issu d'une

noble famille de l'Alsace. Tous ses descendants portent le

titre de baron et baronne van heeckeren.

IIeemskerck van beest (Dirk van). Anobli, par diplôme

du 15 avril 1815 et a obtenu le droit de porter le nom de

van heemskerck van beest , par diplôme du 13 octobre

1821. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Heemstra (Cornelis scheltinga , baron van), (i).

Heemstra (Willem-Hendrik, baron van). Admis aux

nobles de la Frise, par décret organique du 28 août et du

22 octobre 1814. . (.1 et 2).

Heemstra (Age-Tjepke-Ruurd sixma , baron van). Admis

au C. E. de la Frise, par décret organique du 23 décembre

1825. Tous leurs descendants portent le titre de baron ou

baronne. (1).
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Heerdt tôt den eversberg (Timon-Cornelis, comte van).

La Haye et Bruxelles. Admis au C. E. d'Overyssel, par

décret organique du 28 août 1814. A obtenu le titre de

comte par diplôme du 16 septembre 1815. Le titre de

comte se transmet par droit de primogéniture et les autres

descendants portent le titre de baron ou baronne, (i).

Heerdt (Willem-Hendrik, baron van). Admis au C. E.

d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Heerdt (Charles-Edouard, baron van). Admis au C. E.

du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous

leurs descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Hees van berkel (Johan van). La Haye. (1).

Hees (François van). La Haye. Anoblis, par diplôme

du 1 janvier 1824. Tous leurs descendants portent le même

prédicat. (1).

Heiden van reinestein tôt laarwoud (Sigismund-

.Tacques, comte van). A sa maison de campagne Laarwoud.
(Drenthe). (l).

Heiden van entingen (Willem-Jacques, comte van). (1).

IIeiden (Frederik-Maurits, comte van). Tous admis au

C. E. de Drenthe, par décret organique du 28 août 1814 et

du 28 mars 1815. Tous leurs descendants portent le titre

de comte ou comtesse. (1).

Heilman van stoutenburg (Louis-Joseph, baron van).

A sa maison de campagne Stoutenburg. (Utrecht). Incor¬

poré, par diplôme du 9 janvier 1820, issu de la noble

famille von heilman de Hesse-Cassel. Le titre de baron

se transmet par droit de primogéniture. (1).

Heim (Paulus van der). La Haye. (i).

Heim (Gerlach-Jan-IIerbert van der). La Haye. (1).

Heim (Anthony van der). Rotterdam. Anoblis, par diplôme

du 24 novembre 1815. Tous leurs descendants portent le

même prédicat. (1).
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Heim (Johan-Adriaan, chevalier vau der). Confirmé avec

le titre de chevalier, par diplôme du 16 mars 1841.
Le titre de chevalier se transmet par droit de primogé-
niture. (l).

Heim van duyvendijke (Johan-Adriaan, chevalier van

der). A obtenu le titre de baron par diplôme du 25 février
1862. Ce titre se transmet par droit de primogéniture.

IIelbig (George-August-Lodewijk von). Zélande. Incorporé,

par diplôme du 24 mars 1842, sur le diplôme donné par
François II, empereur d'Autriche l'an 1802. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat. (6).

IIeldewier (Albert-Willem-Laurens-Martinus). Anobli,

par diplôme du 3 août 1835. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (g).

Hemert (Wolf-Floris, baron van). Zwolle. (l).

Hemert tôt dingshof (Willem-Floris, baron van). Admis
au C. E. d'Overyssel par décret organique du 7 septembre
1814. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne. (1).

Hemert (Willem-Joannes junius van). Anobli, par diplôme

du 1 er janvier 1843. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (l).

IIerzeeee (Theodorus, baron van). La Haye. Anobli,
par diplôme du 16 décembre 1818, et obtenu le titre de
baron par diplôme du 30 mars 1829. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture. (l et 5).

Hesselt van dinter (Guillaume-Jacques). Alphen. (j).

IIesselt van dinter (Albert-Jacques). Tous leurs des¬

cendants portent le même prédicat.

Hettema (Montanus de iïaan ). Admis aux nobles de la

Frise, par décret organique du 28 mars 1815. Tous ses
descendants portent le même prédicat, (l).

Heyden van baak (Judocus-Hendricits—Antonius-Adri-

anus-Josephus-Johannes, baron van der). Zutphen. Admis

.M i
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an C. E. de la Ghieldre par décret, organique du 14 jan¬
vier 1815, et obtenu le titre de baron par diplôme du 6 sep¬
tembre 1822. Le titre de baron se transmet par droit de
primogéniture. (1).

Hociiepied (Hugo-Baltbazar-Samuel-George de). Incor¬

poré, par diplôme du 12 février 1818, sur le diplôme, donné
par l'empereur Leopold l'an 1704. Tous ses descendants
portent le môme prédicat. (1).

Hochepied (Jan-Edmond, comte de). (g).

IIochepied (Frederik-Peter, comte de). Incorporés, par

diplôme du 3 décembre 1829, sur le diplôme donné par
l'empereur Leopold l'an 1704 et par l'impératrice Marie-
Thérèse, donné l'an 1741. Tous lem\s descendants portent
le titre de comte ou comtesse. (1).

II oen (Maximilien, comte de). A son château de Geul.
(Limbourg). Tous ses descendants portent le titre de comte
ou comtesse. (1).

Hoensbroecic (Frans-Egon, comte van en tôt). Admis au

C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842.
Tous ses dessendants portent le titre de comte ou comtesse.

Hoeufpt (David). Haarlem. (l).

IIoexjfft (Léonard pauw , geb.). La Haye. (1).

IIoeufft van velsen et sandpoort (Henrik). Anobli,
par diplôme du 15 avril 1815 et du 22 août 1842. Tous
leurs descendants portent le même prédicat. (g).

Hoëvell tôt nyenhuis (Rudolf, baron van). Deventer. (l).

IIoëvell (Gerrit—Willem—Wolter-Carel, baron van). Admis

au C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Hoëvell tôt westerflier et wezeveld (Arnold-Jean,

baron van). Admis au C. E. de la Gueldre, par décret
organique du 7 octobre 1814. Tous leurs descendants portent
le titre de baron ou baronne. (1).

IIoeven (Elias van der). Anobli, par diplôme du 16 septem¬

bre 1815. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1 ).
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Hogendorp van hofwegen (Diderik-Johan-François,

comte van). Bois-le-Duc. Admis an C. E. du Brabant
Septentrional, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Hogendorp (Jolian-François, comte van). Rotterdam.

Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique du 16
septembre 1815. (l).

Hogendorp (Andries-Willem, comte van). Dordrecht. (l).

Hogendorp (Gijsbert-Jacob, comte van). La Haye. Re¬
connu du titre de comte, par décret du 20 mai 1822. Tous
leurs descendants portent le titre de comte ou comtesse, (i).

Hogendorp (Gijsbert-Karel, comte van). La Haye. Admis

au C. E. de la Hollande, par décret organique du 28 août 1814,
obtenu le titre de comte, par diplôme du 16 septembre 1815.
Le titre de comte se transmet par droit de primogéniture. (1).

Hogendorp (Carel-Sirardus-Willem, comte van). Anobli,

par diplôme du 4 janvier 1830. Le titre de comte se trans¬
met par droit de primogéniture. (6).

Hogendorp (Willem van). Amsterdam. Anobli, par
diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses descendants por¬
tent le même prédicat, (l).

Hogendorp (Frederik, baron van). Obtenu le titre de
baron par diplôme du 27 février 1868. Tous ses descen¬
dants portent le même prédicat.

Hogguer (Paul-Iwan). Amsterdam. Anobli, par diplôme

du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le
même prédicat, (l).

Hogguer (Paul-Willem, baron). Incorporé, par diplôme
du 11 mars 1847, sur le diplôme donné à Stockholm par
Gustave III, roi de Suède le 9 décembre 1773. Tous ses
descendants portent le titre de baron ou baronne. (8).

Holmberg de beckfelP (Otto-Carel). Incorporé, par

diplôme du 31 décembre 1838, sur le diplôme de Gustave
III, roi de Suède, donné le 2 juillet 1789. Tous ses descen¬
dants portent le même prédicat. (6).



65

Holthe tôt den oldengaarde (Aalt-Willem van). (1).
Holthe van echten (Rudolf-Otto van). (1).
Holti-ie van echten (Pieter-Adam van). Tous admis

au C. E. de la Drenthe, par décret organique du 28 août
1814 et du 20 février 1816. Leurs descendants portent le
même prédicat. (1).

Hompesch-rûrich (Adolph-Marie-Carl-Franz, comte von).
Incorporé, par diplôme du 15 juillet 1868. Tous ses descen¬
dants portent le titre de comte ou comtesse.

Hooft (Daniel). Amsterdam. Anobli, par diplôme du 16
septembre 1815. (l).

IIooft (Gerrit-Lodewijk-Hendrik). La Haye. Anobli,
par diplôme du 20 février 1816. (l).

Hooft van woudenberg, gerestejn et groenewoude

(Hendrik-Daniel). Anobli, par diplôme du 15 août 1842.
Tous leurs descendants portent le même prédicat. (6).

Hoorn van burgh ( Jan-Cornelis-Reinier van). La Haye.
Admis aux nobles de la Zélande, par décret organique du 28
août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Hope (Archibald). Amsterdam. Anobli, par diplôme du
16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (l).

Hovy (Willem-Gerrit). Anobli, par diplôme du 12 mars
1842. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Hugenpoth tôt den beerenklaauw (Jan-Baldewijn-
Joseph-Hendrik—Otto-Anton, baron van). Boxmeer. Admis
au C. E. du Brabant Septentrional, par décret organique du
28 décembre 1814. (1). .

Hugenpoth van aerdt (Alexander-Wilhelmus-Josephus-
.Joannes, baron van). La Haye. (l).

Hugenpoth van aerdt (Otto-Maximilianus-Theodorus-
Adolphus, baron van). Au château de Heeckeren, près de
Goor. (Gueldre). (1).

5
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IIugenpotti (Joannes-Nepomucenes-Wilhelmus-Anthonius,
baron van). Arnhem. Tous reconnus avec le titre de baron
ou baronne, par décret du 14 avril 1822. (l).

IIugenpoth (Alexander-Antoon, baron van). (g).

Hugenpotii (Jobannes-Gerardus-Henricus-Antonius, baron

van). Tous les deux reconnus avec le titre de baron, par
décret organique du 28 janvier 1838. (g).

H u genpoth van aerdt ( Adolphus-Wilhelmus-Joannes-
Theodorus-Antonius, baron van). Au château de Aerdt. (Guel-
dre). Tous leurs descendants portent le titre de baron ou
baronne. (] ).

Humalda (Idsert-ALbinga van). Leeuwarden. Admis aux

nobles de la Frise par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Huydecoper van maarsseveen (Joan). Amsterdam.

Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique du
28 août 1814. (l).

Huyghens (Hendrik). Haarlem. Anobli, par diplôme du
24 novembre 1816. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (l).

Huygens (Christiaan-Thierry-Emerens-Jean bangeman).

Brabant Septentrional. Tous leurs descendants portent le
même prédicat.

Huyssen van kattendijke (Willem-Jacob). Admis aux

nobles de la Zélande, par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Huyssen van kattendijke (Jolian-Willem, baron). La

Haye. A obtenu le titre de baron, par diplôme du 16 octobre
1827. Le titre de baron se transmet par droit de primo-
géniture ; ses autres descendants portent le titre de chevalier, (l).

Iddekinge (Tjaerd-Anthony van). Amsterdam. Anobli,
par diplôme du 20 février 1816. (1).

Iddekinge (Jean-François van). Anobli, par diplôme du
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27 décembre 1817. Tous leurs descendants portent le même
prédicat. (1).

Imbyze van batenburg (Jan-Willem van). Maestriclit.

Anobli, par diplôme du 2 septembre 1820. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat.

Imhoff (Gustaaf-Willem, baron van). Groningue. Admis
au C. E. de la Groningue, par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne. (1).

Ingen (Rudolf van). Haarlem. Anobli, par diplôme du
20 février 1816. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Innhausen und kniphausen tôt ulrum (Jan-Carel-
Ferdinand, baron van). Groningue. (l).

Innhausen und kniphausen (Haro-Caspar, baron van).

Groningue. Admis au C. E. de la Groningue, par décret
organique du 28 août 1814. Tous leurs descendants portent
le titre de baron ou baronne. (l).

Isendoorn à BLOTS tôt kannenburg (Frederik-Carel-
Theodoor, baron d'). (l).

Isendoorn à blois (Reindert-Albert-Lodewijk, baron d').
Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du
28 août 1814. Tous leurs descendants portent le titre de
baron ou baronne. (1).

Isselmude tôt zwollingercamp (Rudolf-Hendrik, baron
van). Admis au C. E. d'Overyssel par décret organique
du 28 août 1814. Tous ses descendants portent le titre
de baron ou baronne, (l).

Ittersum tôt oosterhoff (Willem, baron van), (i).

Ittersum tôt relaer (Jasper-Gerrit, baron van). Admis
au C. E. d'Overyssel, par décret organique du 28 août
1814. (i).

Ittersum (Lodewijk-Arend, baron van). (1).
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Ittersum (Ernst-Hendxilc, baron van). Au château
de Oosterhof près de Ryssen. (Overyssel). Reconnus, par
décret du 7 septembre 1825 et du 15 août 1829. (5).
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne.

Janssens (Jan-Willem). La Haye. Anobli, par diplôme
du 24 novembre 1816. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Jantzon van erfrenten van capelle . Anobli, par

diplôme du 16 août 1835. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (6).

Jarges (Joost). Groningue. Admis aux C. E. de Gro-
ningue par décret organique du 28 août 1814. Tous ses
descendants portent le même prédicat. (i).

Jong van beek en donk (Johan de). Beek et Donk.

(Brabant Septentrional). Anobli, par diplôme du 30 juillet
1831. Tous ses descendants portent le même prédicat. (g).

Jonge (Willem-Adriaan de). Ziericzée. Admis aux nobles
de la Zélande, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Jonge (François-Clement de). Ziericzée. Anobli, par di¬
plôme du 9 janvier 1821. Tous leurs descendants portent
le même prédicat. (1).

Jonge van zwijnsbergen (Marinus-Bonifacius-Willem de).

A sa maison de campagne Zwijnsbergen. (Helvoirt). Anobli,
par diplôme du 1 er octobre 1825. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (2).

Karnebeek (Herman-Adriaan van). Hollande. Anobli, par

diplôme du 6 décembre 1847. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (8).

Kempenaer (Willem van andringa de), (l).

Kempenaer (Julius Burmania van andringa de).
Anoblis, par diplôme du 5 février 1861.

Kempenaer (Wilco van andringa de). Tous leurs descen¬
dants portent le même prédicat.
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Kempenaer (Antoon-Anne van andringa de). Lemmer.
Anobli, par diplôme du 24 novembre 1816. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Kemper (Johannes-Melchior). Leyden. Anobli, par di¬

plôme du 16 septembre 1815. (1).

Keppel tôt oldoolde (Dirk-Jan-Carel-Sebastien van).

Keppel tôt woolbeek (Adolf-Jacob-Babo-Willem van).
Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28
août 1814. (i).

Kerens de wolfrath (Willem -Dominions- Aloysius).
Maestricht. (l).

Kerens (Pieter-Andreas-Servaes). Maestriclit. Admis au
C. E. du Limbourg, par décrets organiques du 20 novembre
1816 et du 13 septembre 1817. (l).

Kerens de wylré (Franciscus-Xaverius-Mathias-Aloysius-

Lambertus-Otto). Maestricht. Anobli, par diplôme du 3
mars 1821. (1).

Kerens ( Willem-Eugenius -F ranciscus-Xaverius-Matthias).

Maestricht. Admis au C. E. du Limbourg, par décret or¬
ganique du 8 mai 1842. Tous leurs descendants portent le
même prédicat.

Keverberg van kessel (Charles-Louis-Guillaume-Joseph,
baron de). Bruxelles et la Haye. (l).

Keverberg van aldengoor (Charles-Frédéric-Joseph,
baron de). A son château d'Aldengoor près de Maseyck.
Admis au C. E. du Limbourg par décret organique du 16
février 1816.

Keverberg (Karel, baron de). Admis au C. E. du Lim¬
bourg par décret organique du 1 er juin 1847. Tous leurs
descendants portent le titre de baron ou baronne.

Kinsbergen (Jan-Hendrik van). Admis au C. E. de la
Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. Tous ses
descendants portent le même prédicat. (1).
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KïNSCHOT (Hugo van). (8).

Kinschot (Gaspard-Louis-François van). (8).
KïNSCHOT (Marie-Jacquelina-Sophie van). (8).

Kinschot (Phillippine-Louise-Rolandine- Sophie van). (8).
Kinschot (Jcanne-Lonise-Hortense van). Incorporés, par

diplôme du 25 janvier 1848. Issus de la noble famille van
kinschot du duché de Brabant. Tous leurs descendants

portent le même prédicat. (8).
Klerck (Rijnold-Antoni). Utrecht. Anobli, par diplôme

du 22 décembre 1831. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (6).

Knobelsdorff (Frederick-Willem-Adriaan-Karel, baron
van). Overyssel. Incorporé, par diplôme du 18 avril 1837.
Issu de la noble famille von knobelsdorff de l'empire
Romain. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne. (G).

Kock (Hendrik merkus , baron de). Zélande. Anobli, par
diplôme du 10 janvier 1835. Le titre de baron se transmet
par droit de primogéniture. (G).

Krayenhoff (Cornelius-Rudolphus-Théodorus, baron).
Anobli. Le titre de baron se transmet par droit de primo¬
géniture. (l).

Kretschmar van veen (Jacob-Charles, baron van). La
Haye. Admis au C. E. du Brabant Septentrional, par décret
organique du 28 août 1814. (1).

Kretschmar (Willem-Gerrit von). Leyden. (2).
Kretsci-imar (Alexander-Abraham von). Lent. (Guel-

dre). (2).
Kretschmar (Jacob-Adriaan von). Mons. Incorporé, par

diplôme du 11 février 1826, sur le diplôme de l'empereur
Rudolf II, donné à Vienne le 2 mai 1657. Tous leurs des¬
cendants portent le titre de baron ou baronne. (2).

Kuyper (Josephus-Franciscus de). Veghel. (Brabant Sep-
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tentrional). Anobli, par diplôme du 4 juillet 1829. Tous
ses descendants portent le môme prédicat. (5).

Laer van hoenlo (Alexander-Joseplius-Ludovicus, baron

van). (6).

Laer van hoenlo (Henrietta-Francisca-Maria, baronne

de). (8).

Laer van hoenlo (Caroline-Maximiliana-Maria-Theodora-
Susanna, baronne de). Le titre de baronne est personnel.
Reconnu, par décret du 10 octobre 1832. Tous ses descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne. (8).

Lamberts de cortembach (Ernest-Pieter-Joseph-Phi-

lippus, baron de). Meerssen. (Limbourg). Admis au C. E.
du Limbourg par décret organique du 8 mai 184-2. Le
titre de baron est personnel (l).

Lampsins (Apolonius-Jan-Cornelis, baron de). La Haye.
Admis aux nobles de la Zélande, par décret organique du
28 août 1814. A obtenu le titre de baron, par diplôme
du 18 décembre 1815. Tous ses descendants portent le titre
de baron ou baronne. (1).

Lamsweerde (Gerrit-Willem, baron van). La Haye.
Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du
28 août 1814. A obtenu le titre de baron par diplôme du
27 septembre 1817, mais plus tard il est reconnu avec ce
titre. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne, (l et 6).

Lannoy (Jacob-Arnold-Henri de). Oisterwyk. (Brabant

Septentrional). Anobli, par diplôme du 20 février 1816.
Tous ses descendants portent le même prédicat, (i).

Larrey ( Joliann-Willicm-Ludwig, comte de). La Haye.

Larrey ( Carl-August, comte de). Curaçao.

Larrey (Wilhelm-Friederich, comte de). Incorporés, par
diplôme du 22 novembre 1823, sur le diplôme de l'empereur
Charles YI, donné le 14 novembre 1738. Tous leurs des¬
cendants portent le titre de comte ou comtesse.

\
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Lauta van aysma (Jacob). Ilooge Zwaluwe. (Brabant
Septentrional). (2).

Lauta van aysma (Hessel). Renswoude. (Utrecbt). (2).
Lauta van aysma (Adriaan-IIendrik). Amsterdam. Re¬

connus, par diplôme du 9 mai 1825. Tous leurs descendants
portent le • même prédicat. (2).

Lely van oudewater (Jacob van der). Anobli, par
diplôme du 21 août 1815. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Lennep (Abraham-Jacob van). La Haye. (l).
Lennep (David-Cornelis van). Amsterdam. Anobli, par

diplôme du 8 mai et du 18 octobre 1822. Tous leurs des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Lewe van aduard (Berend). (1).
Lewe van middelstum (Egbert). (l).
Lewe van nyesteyn (Edzard-Willem). (l).
Lewe van aduard (Carolus-Justus). (i).
Lewe van nyestein (Unico-Evert). (1).
Lewe van aduard (Jan-Evert). Tous admis au C. E.

de la Groningue, par décret organique du 28 août 1814.
Tous leurs descendants portent le même prédicat. (1).

Lewe van middelstum (Edzard-Jacob, baron). Reconnu
du titre de baron, par décret du 9 novembre 1831. (8).

Lewe van aduard (Jan-Eduard, baron). (8).
Lewe van aduard (Evert-Joost, baron), ainsi que leurs

soeurs , reconnu baron , par décret organique du 16 mai 1848.
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne. (8).

Leyden van west-barendreci-it (Frédéric van). Admis
au C. E. de la Hollande, par décret organique du 28 août
1814. (1).

Leyssius (Pierre-Frederic). Anobli, par diplôme du 10
février 1842. Tous leurs descendants portent le même pré¬
dicat. (6).
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Liedel de well (Pieter-Willem, baron de). ^ A son
château de Well. (Limbourg). Admis au C. E. du Limbourg,
par décret organique du 16 février 1816 et du 8 mai 1842.
A obtenu le titre de baron, par diplôme du 9 octobre 1822.

Liedel de well (Guillaume-Louis-Jean-Baptiste, baron

de). A dm is au C. E. du Limbourg, par décret organique
du 8 mai 1842. Le titre de baron se transmet par droit
de primogéniture.

Limburg stirum (Samuel, comte van). Admis au C. E.
de la Gueldre. (l).

Limburg stirum (Leopold, comte van). La Haye. Admis
au C. E. de la Hollande. (l).

Limburg stirum (Frederik-Willcm, comte van). Bois-
le-Duc. (1).

Limburg stirum ( Albertus-Dominicus, comte van).
Leeuwarden. Admis aux nobles de la Frise. Tous par
décret organique du 28 août 1814. (l).

Limburg stirum (Otto-Ernst Gelder, comte van).
Leeuwarden. Admis au C. E. de la Groningue, par décret
organique du 1 er novembre 1814. Tous leurs descendants por¬
tent le titre de comte ou comtesse, (l).

Lochman van kônigseeldt (Willem-George-August).
Incorporé, par diplôme du 27 mars 1839, sur le diplôme
de l'empereur, donné le 7 octobre 1720. (l).

Lockhorst van tqll et veeniiuizen (Barend, chevalier
van). Rotterdam. Anobli, par diplôme du 5 mars 1816, et
obtenu le titre de chevalier par diplôme du 21 octobre 1828.
Le titre de chevalier se transmet par droit de primogéniture. (5).

Loe d 'imstenraedt (François-Charles-Antoine, baron de).

Admis au C. E. du Limbourg, par décret organique du
16 février 1816. (1).

Loe d 'imstenraedt (Otto-Napoleon-Maximiliaan-Hubert-

Marie, baron de). Admis au C. E. du Limbourg par décret
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organique du 2 juin 1845. Tous leurs descendants portent
le titre de baron ou baronne.

Loe van overdijk (Hendrik-Jan van). Doesburg. Admis

au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (i).

Lohman (Maurits-Adriaan de savornin ). Groningue.
Anobli, par diplôme du 27 décembre 1817. Tous ses
descendants portent le même prédicat, (l).

Loon (Jan van). Amsterdam. Anobli, par diplôme du
16 septembre 1815. (i).

Loon (Jan-Willem van). Amsterdam. Anobli, par diplôme
du 2 juin 1822. Tous leurs descendants portent le même
prédicat, (i).

Lopez suasso (Mozes van jeronimo). (6).

Lopez suasso (Diego). (6).

Lopez suasso diaz da fonseca (Antonie). Reconnus, par
diplôme du 21 juillet 1818, du 9 janvier 1821 et du 8 février
1831. Descendants de don Antonio lopez suasso baron

d 'avernos le gras , anobli par diplôme de Charles II, roi
d'Espagne le 3 janvier 1676. Tous leurs descendants portent
le même prédicat. (6).

Lijcklama à nyeholt (Tinco-Martines). Leeuwarden.,
Anobli, par diplôme du 20 décembre 1817. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Lijnden van blitterswijk (Willem-Hendrik-Karel, ba¬

ron van). (1).

Lijnden tôt oldenaller et de snor (Samuel, baron van). (1).

Lijnden van hoevelaken (Jan-Elias-Nicolaas, baron
van). La Haye. (l).

Lijnden (Frans-Godert-Willem, baron van). (1).

Lijnden ('Willem-Jan-Elias, baron van). (1).

Lijnden van hemmen (Frans-Godert, baron van). La
Haye. (1).
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Lijnden (Dirk-Reinhard-Johan, baron van). Nimègue.

Tous admis au C. E. de la Gueldrc par décret organique

du 28 août et du 7 octobre 1814. Tous leurs descendants

portent le titre de baron ou baronne, (l).
Lijnden van sandenbukg (Gijsbert-Karel-Cornelis-Jan,

baron van). Utrecht. (l).

Lijnden van lunenberg (Jan-Hendrik, baron van).

Utrecht. Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique

du 28 août 1814. Tous leurs descendants portent le titre de

baron ou baronne, (l).

Lijnden (Jan-Carel-Elias, comte van). Arnhem. Admis

au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août

1814, et obtenu le titre de comte, par diplôme du 15 décem¬

bre 1818. Le titre de comte se transmet par droit de

primogéniture; ses autres descendants portent le titre de baron

ou baronne. Par décret du 10 mars 1829, du 2 juin, du

23 septembre 1822 et du 19 mai 1839 plusieurs membres de

cette famille sont reconnus baron ou baronne. (1).

Lijnden (Robbert melvill , baron van). A obtenu par

décret du 8 novembre 1844 la permission de prendre le nom

de melvill.

Macaré (Cornelis-Anthony rethaan ). Zélande. Anobli,

par diplôme du 4 octobre 1844. Tous ses descendants por¬

tent le même prédicat. (7).

Mackay (Cornelis-Anne, baron). Zutphen.
Mackay (Bathold-Johan-Christiaan, baron). Rotterdam.

Anobli, par diplôme du 16 septembre 1815 et du 20 février

1816, ont obtenus le titre de baron par décret du 4 juin 1822.

Le titre de baron se transmet par droit de primogéniture.

Mackay (Aeneas, baron). (8).
Mackay (Theodoor-Philip, baron). (8).
Mackay (Willem-Karel, baron). Tous leurs descendants

portent le titre de baron ou baronne. (8).
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Mackay (Susanna-Anna-Johanna-Wijnànda, baronne). (8).

Mackay (Ilenriette-Ilijnhardine-Philippine, baronne). (8).

Mackay ( Anna-Bartholda, baronne). Le titre de baronne
est personnel. (8).

Maeiîe (Charles de). Anobli, par diplôme du 7 août 1842.
Tous ses descendants portent le môme prédicat. (6).

Maesen de sombreffe (Leonardus- Johannes-Petrus-
Lodewijk van der). Maestricht. Admis au C. E. du Lim-
bourg par décret organique du 13 septembre 1817 et du
8 mai 1842. Tous ses descendants portent le mcme pré¬
dicat. (1).

Marchant d 'ansembourg (Jean-Baptiste-Ferdinand-

Joseph, comte de). Amstenraedt. (Limbourg). Admis au C. E.
du Limbourg, par décret organique du 16 février 1816 et
du 8 mai 1842. Tous ses descendants portent le titre de
comte et comtesse, obtenu par l'empereur François par
diplôme de l'an 1751. (l).

Martens (Jacob-Constantijn). Utrecht. (6).

Martens (Jacob-Jan). Utrecht. (6).

Martens (David-Jan). Utrecht. (6).

Martens (Jan-Louis). Utrecht. (g).

Martens (Anna-Elisabeth-Cornelia). (6).

Martens (Johanna-Henrietta-Antonia). Tous anoblis, par
diplôme du 10 décembre 1829. Leurs descendants portent le
même prédicat. (6).

Martini (Hendrik-Bernard). Bois-le-Duc. Anobli, par
diplôme du 29 août 1822. (i).

Martini buys (Antoni-Adriaan). Anobli, par diplôme du
3 janvier 1844. Tous leurs descendants portent le même
prédicat. (7).

Massow (Godefridus van). Leyden. Incorporé, par diplôme
du 22 septembre 1817. Issu de la noble famille van massow
de Pommeren. Tous ses descendants portent le même
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prédicat. Son fils frederik ; s'est fait rayer des registres de

la noblesse des Pays-Bas. (i).

Massow (Gerlach-Cornelis-Johannes, baron van). Reconnu,

avec le titre de baron par diplôme du 29 juillet 1844. Tous

ses descendants portent le titre de baron ou baronne.

Mauregnault (Daniel-Pieter de). La Haye. Reconnu

par diplôme du 21 août 1815. Tous ses descendants por¬

tent le même prédicat. (1).

Maurissens (Ignace-Xavier-Joseph, chevalier de). Ylierden.

(Brabant Septentrional). Reconnu, et obtenu le titre de

chevalier, par diplôme du 27 décembre 1822. Le titre de

chevalier se transmet par droit de primogéniture. (1).

Meer (Frederik, baron de). Limbourg. Admis au C. E.

du Limbourg par décret organique du 8 mai 1842. Tous

ses descendants portent le titre de baron ou baronne.

Meeuwèn (Petrus-Andréas van). Bois-le-Duc. Anobli,

par diplôme du 23 juillet 1834. Tous ses descendants por¬

tent le même prédicat. (6).

Melort (Godefridus-Andréas). Anobli, par diplôme du

28 novembre 1840. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (g).

Melvill van carnbée (Pieter, baron van). La Haye.

Anobli, par diplôme du 16 septembre 1815 et obtenu le

titre de baron par diplôme du 6 mai 1822. (l).

Melvill van carnbée (Isaak-August, baron van). A

obtenu le titre de baron par diplôme du 22 janvier 1844.

Leur titre de baron se transmet par droit de primogé¬

niture. (6).

Melvill van carnbée (Albertina-Petronella, baronne van).

Le titre de baronne est personnel. (6).

Merkes van gendt et erlecum (Johannes-Gerrit-Wil¬

lem). Anobli, par diplôme du 25 août 1846. Tous ses des¬

cendants portent le même prédicat. (8).
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Merlen (Bernard van). Anobli, par diplôme du 12 juin

1836. Tous ses descendants portent le même prédicat. (G).

Mey , Seigneur de streefkerk ( Jean-Gijsberto de).
Leyden. (2).

Mey (Jan-Frederik de). Maestricht. (2).

Mey (Jacob-Eduard de). Rotterdam. Tous anoblis, par
diplôme du 14 juin 1826. Leurs descendants portent le
même prédicat. (2).

Mey van streeficerk (Jean-Gijsberto de). A obtenu le
titre baron par diplôme du 16 juin 1826. Le titre de
baron se transmet par droit de primogéniture.

Mey van gerwen (Henri-Jean-Abraham-Simon de).
Par acte du 5 mai 1829, obtenu la permission de prendre
le nom de de mey van gerwen et d'écarteler les amoiries
de de mey et van gerwen.

Meyer (Adriaan-Frans). Anobli, par diplôme du 17 janvier

1842. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Michiels van kessenich (Hendrik-Joseph, baron). Ano¬
bli, par diplôme du 17 octobre 1822. (]).

Michiels van verduynen (Arnold-Hendrik-Theodorus ,

baron). Ruremonde. Anobli, par diplôme du 1 er octobre 1825
et obtenu le titre de baron par diplôme du 13 juin 1841. Leur
titre de baron se transmet par droit de primogéniture. (2 et 6).

Middaciiten tôt voreswijk et olehagen (Reinier-

Willem van). Admis au C. E. d'Overyssel par décret orga¬
nique du 28 août 1814. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Milly (Paul-Antoine-Guillaume de). Anobli, par diplôme
du 30 mars 1840. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (g).

Mock (Gabriel). Utrecht. Anobli, par diplôme du 4
février 1822. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Mollerus (Johan-ITendrik, baron). La Haye. Anobli ,
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baron le 21 décembre 1820. (1).

Mollerus (Willem, baron). A obtenu le titre de baron,

par diplôme du 24 mai 1822. (l).

Mollerus (Nicolaas—Willem, baron). A obtenu le titre
de baron, par diplôme du 1 er janvier 1843. Le titre de baron
se transmet par droit de primogéniture.

Monceau (Jean-Baptiste, comte du). Anobli, et obtenu
le titre de comte par diplôme du 24 mai 1820. Le titre
de baron se transmet par droit de primogéniture.

Mûiilen (Carel-Johann-Philipp von). Incorporé, par

diplôme du 18 avril 1828. Issu de la noble famille de ce
nom de l'empire Romain. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (4).

Mulert tôt de leemicule (Joachim-Ernst). (l).

Mulert tôt de leemkule (Frederik-Cliristiaan). A sa

maison de campagne Leemkule. (Overyssel). Admis au C. E.
d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Mulert tôt de leemkule (Jacob-Adriaan-Willem-Jan,

baron). (1).

Mulert tôt de leemkule (Johan-Carel). Ils ont obtenus
par décret du 5 et du 7 juillet 1822 le titre de baron. Tous
leurs descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Munter (Andries-Comelis-Willem). Amsterdam. Anobli,

par diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Muralt van vlijmen (Abraliam-Rodolph de). Incorporé,
par diplôme du 12 novembre 1840, issu de la noble famille
de muralt ou à muralto d'Italie et de la Suisse. Tous

ses descendants portent le même prédicat. (6).

Nagell tôt ampsen (Anne-Willem-Carel, baron van), (l)

Nagel tôt wisch (Jacob-Albert-Lodewijk-Frederik-Karel,
baron van). Admis au C. E. de la Gueldre par décret
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organique du 28 août 1814, et reconnus avec le titre de
baron par décret du 25 mai 1822. Tous leurs descendants
portent le titre de baron ou baronne, (l).

Nahuys (Comelis-Hendrik-Theodorus, baron). (g).

Nahuys van burgst (Huibert-Gerard, baron). Incorporés,
par diplôme du 27 mars 1835 et du 22 juillet 1836, issus de
la noble famille d 'ahuys ou nahuys et Horstmar, et ont
obtenus le titre de baron par diplôme du 25 juin 1842. Le
titre de baron se transmet par droit de primogéniture. (g).

Nassau (Jan-Floris-Hendrik-Karel, comte de). Admis
au C. E. de la Hollande par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le titre de comte ou
comtesse, (l).

Negri (Karel-Theodoor, baron de). Admis au C. E.
du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (g).

Nepveu (Charles, baron). Anobli, et obtenu le titre de
baron par diplôme du 17 juillet 1849. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture. (8).

Neukirchen , dit nijvenheim ("Willem, baron van). (1).

Neukirchen , dit nijyenheim (Frederik-Willem, baron

van), (l).

Neukirchen , dit nijvenheim tôt eck et wiel (Jan-
Gijsbert-Ludolf-Adriaan, baron van), (l).

Neukirchen dit nijvenheim (Jacob-Hendrik, baron

van). (1).

Neukirci-ien dit nijvenheim (Wolter-Gerard, baron van).
Tous admis, au C. E. de la Gueldre, par décret organique
du 28 août 1814 et du 13 février 1815 et reconnus avec le

titre de baron, par diplôme du 25 mai 1822. Tous leurs des¬
cendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Nispen tôt pannerden (Carel— Herman van). Zevenaar. (1).

Nispen tôt velde (Lodewijk-Carel-.Tacob-Christiaan-Frans
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van). Zevenaar. Admis au C. E. de la Gueldre par décret
organique du 1 er juillet 1816. Tous leurs descendants portent
le même prédicat, (l).

Noort (Willem op ten). Anobli, par diplôme du 6 avril

1834. Tous ses descendants portent le même prédicat. (G).

Norman (Auguste, baron de). La Haye. A obtenu le
titre de comte par diplôme du 13 septembre 1826. Le titre
de comte se transmet par droit de primogéniture. (3).

Oldeneel tôt oldenzeel (Charles-Hyacinthe-Guillaume-
Jean, baron van). (4).

Oldeneel tôt Oldenzeel (Jean-Germain-Jacob-Louis,
baron van). Reconnus avec le titre de baron par diplôme du
13 mai 1826. Tous leurs descendants portent le titre de
baron ou baronne. (4).

Olne de st. hadelin (Willem-Jacob-Anton-Joseph-

Michael, baron d'). Admis au C. E. du Limbourg, par
décret organique du 8 mai 1842. Tous ses descendants por¬
tent le titre de baron ou baronne. (6).

Ompiial (Antoni-Frederik-Jan-Floris-Jacob, baron van).

Incorporé et obtenu le titre de baron par diplôme du 13
novembre 1834. Le titre de baron se transmet par droit
de primogéniture. (6).

Ortt (Hendrik-Jacob). Anobli, par diplôme du 21 juillet
1821. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Pabst van bingerden (Johan-Maurits van). Au château

de Bingerden. (Gueldre). Admis au C. E. de la Gueldre,
par décret organique du 9 janvier 1815.

Pabst (Diderik- Jacob- Adrianus-Albertus van lawick van).
Tous leurs descendants portent le même prédicat, (l).

Pallandt tôt keppel (Frederik-Willem-Floris-Theodorus,

baron van). (1).

Pallandt tôt walfort (Jan, baron van). (i).

Pallandt van eerde (Adolf-Wamaar, baron van). (i).
6
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Pallandt tôt eerde (André, baron van). Tous admis au
C. E. de la Gueldre et d'Overyssel, par décret organique
du 28 août 1814, et reconnus avec le titre de baron par
décret du 11 juin 1818. Tous leurs descendants portent le
titre de baron ou baronne. (l).

Panhuys (Abraliam van). Groningue. Admis au C. E.
de Groningue, par décret organique du 28 août 1814. (i).

Panhuys van haeren (Johannes-Comelis van). Maes-
tricht. Anobli, par diplôme du 15 avril 1815 et admis au
C. E. du Limbourg par les décrets organiques du 16 février
1816 et du 8 mai 1842. (1).

Panhuys (Isaac-Lodewijk van). La Haye. Anobli, par
diplôme du 9 janvier 1821. (1).

Panhuys (Hendrik-Ernst van). Admis au C. E. du
Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842.

Panhuys (Pieter.) Leyden. Admis au C. E. d'Utrecht,
par décret organique du 9 décembre 1814. Tous leurs des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Paspoort van grijpskerke et poppendamme (Marintis-

Comelis). Middelbourg. Anobli, par diplôme du 19 mai
1832. (G).

Pauw (Johan-Cornelis-Willem, chevalier). (8).

Pauw van wieldrecht (Matthieu-Christiaan-Hendrik,
chevalier). (81.

Pauw van wieldrecht (Maarten-Iman, chevalier). Ano¬
blis, par diplôme du 22 octobre 1848. Le titre de chevalier
se transmet par droit de primogéniture. (8).

Pelichy de lichtervelde (François-Joseph-Marie-
Thérèse, baron de). Amsterdam. Reconnus avec le titre de
baron par diplôme du 14 avril 1816, sur le diplôme de
l'empereur Charles VI, donné le 26 octobre 1726. Le titre
de baron se transmet par droit de primogéniture. (i).

Perponcher de sedlnitzky van wolfaartsdijk (Willem-
Emmery de). (1).
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Peiîponcher (Arend-Jacob-Diederick). Admis au C. E.

d'Utrecht et de Zélande, par décret organique du 21 août 1814.

Tous leurs descendants portent le même prédicat. (1).

Perponcher (Hendrik-George, comte de). Berlin. Incor¬

poré avec le titre de baron par diplôme du 14 juin 1822.

A obtenu le titre de comte par diplôme du 18 avril 1825. Le

titre de comte se transmet par droit de primogéniture. (1 et 2).

Pestel (Willem-Frederik von). Incorporé, par diplôme

du 7 mai 1838 , sur le diplôme de l'empereur François II,

donné à Vienne le 12 décembre 1792. Tous ses descendants

portent le même prédicat. (6).

Pesters van kattenbroek (Willem-Nicolaas de). Utreclit.

Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique du 28

août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Peterssen (Isaac-Ernst de). Amsterdam. Incorporé, par

diplôme du 21 août 1815, sur le diplôme de l'empereur

Léopold , donné le 18 novembre 1676 à Jacob von peterssen.

Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Petit (Peter-Philip-Patrice-Joseph). Buremonde. Incor¬

poré, par diplôme du 18 novembre 1816. (1).

Petit (Marie-Pieter-Joseph-Franciscus).

Petit (Christoffel-Antonius-Casimir). Admis au C. E.

du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous

leurs descendants portent le même prédicat.

Pichot van slype (Jan-Godert-Cornelis). (6).

Pichot van slype (Frans-Godert-Sophie). Anobli, par

diplôme du 31 mars 1835. Tous ses descendants portent

le même prédicat. (6).

Plaat van honswijk (Johan-Pieter van der). Anobli,

par diplôme du 5 octobre 1842. Tous ses descendants por¬

tent le même prédicat. (6).

Plettenberg (Alexander-Coenraad vau). (1).

Plettenberg (Plans-Willem van). (1).
6*
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Plettenberg (Louis van). Tous admis dans la noblesse

de la Frise, par les décrets organiques du 22 octobre 1814 et
du 23 décembre 1825. Leurs descendants portent le même
prédicat, (l et 8).

Plettenberg (Alexander-Coenraad, baron van). Reconnu
avec le titre de baron par décret du 23 décembre 1848. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (8).

Plevits (Jean-Baptiste, baron de). Admis au C. E.
du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (6).

Ploos van amstel (Johannes). Reconnu par diplôme du
8 juillet 1864.

Ploos van amstel (Boudcwijn- J acobus).

Ploos van amstel (Jacob-Pieter).

Ploos van amstel (Johanna-Jacoba).

Ploos van amstel (Henrietta). Reconnus, par diplôme

du 5 septembre 1865. Le titre de baronne est personnel.
Tous ses descendants portent le même prédicat.

Poll (Jacob-Salomon van de). Amsterdam. (1).

Poll (Willem-Gerrit van de). La Haye. Anoblis, par

diplômes du 20 février 1816 et du 27 septembre 1817. (l).

Poll (Jan van de). Amsterdam. Admis au C. E. de la
Hollande par décret organique du 28 août 1818. Tous leurs
descendants portent le même prédicat, (l).

Polman gruis van garreweer (Jan-Ernst). Admis, au
C. E. de Groningue, par décret organique du 28 août 1814.
Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Pompe van meerdervoort (Ada-Gerardus). Delft. (1).

Pompe van meerdervoort (Johan-Petrus). A sa maison
de campagne Allermansgeest, près de Voorburg. (l).

Pompe van meerdervoort (Abraham). A sa maison de
campagne Meerdervoort, près de Meerdervoort. (1).

Pompe van meerdervoort (Jacob). Middelbourg. Anoblis,
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par diplôme du 21 juillet 1818. Tous leurs descendants
portent le même prédicat, (l).

Possonn (Justus—Josephus, baron de). Le titre de baron

se transmet par droit de primogéniture. (l).

Puttkammer (Leopold-Petrus-Adrianus van). Leyden.
Incorporé, par diplôme du 19 octobre 1816. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat, (l).

Quadt tôt wickradt (Isny-Otto, comte van). Admis
au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 7 octobre
1814. Tous ses descendants portent le titre de comte ou
comtesse. (1).

QuADT -huchtenbroeck (Karel-Hendrik-Lodewijk-Maurits-
Herman-Sigismund, baron van). Admis au C. E. du Lim-
bourg, par les décrets organiques du 13 septembre 1817 et
du 8 mai 1842. Tous ses descendants portent le titre de
baron ou baronne, (l).

Quarles de quarles (Pieter-Willem-Lodewijk, baron).
Harderwyk. Incorporé, par diplôme du 16 septembre 1816,
sur le diplôme de l'empereur François, donné le 14 octobre
1751. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne, (l).

Quarles van ufford (Louis). La Haye. (1).

Quarles van ufford (Pierre-Nicolaas). (.1).

Quarles van ufford (Joban). (i).

Quarles van ufford (Pierre-Philippe), (i).

Quarles van ufford (Jacques-Jean). Anoblis, par di¬

plôme du 16 septembre 1815. Tous leurs descendants por¬
tent le même prédicat, (l).

Quintus (Onno-Joost). Groningue. (l).

Quintus (Willem-Jan). Anoblis, par les diplômes du
27 décembre 1817 et du 18 octobre 1838. Tous ses des¬

cendants portent le même prédicat. (g).

Raasfeldt tôt elzen (Dirk-Joachim-Willem-Jan van).
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Admis, au C. E. d'Overysscl, par décret organique du 28
août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (i).

Rade (Heinrich-Ferdinand, baron von). Hulst. Anobli,
par diplôme du 13 octobre 1831. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture. (g)

Radermaciiee (Frans-Reinier). La Haye. (i).

Radeemacher schoeee van nieuwerkerk (Johannes-

Cornelis—Marinus).

Radeemachee schoeee (Jacobus-Marinus). Anoblis, par

les diplômes du 21 août 1815 et du 14 février 1868. Tous
leurs descendants portent le mcme prédicat.

Raders (Reinier-Frederick, baron van). Incorporé, par
diplôme du 25 octobre 1835. Le titre de baron se transmet
par droit de primogéniture. (6).

Raet (Jean-Baptiste de). Boxmeer. Admis, au C. E.
du Brabant-Septentrional, par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Raet (Willem, baron de). (6).

Raet (Jacob van cats , baron de). Reconnus, avec le titre
de baron par diplôme du 22 avril 1843, sur le diplôme du
roi Sigismund, donné le 10 juin 1416. Tous leurs descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne. (7).

Ram (Willem-Elisa). (6).

Ram (Albert-Jan-Leonard). (6).

Ram (Laurens-Elisa). Les enfants de feu ces derniers sont
tons anoblis, par les diplômes du 4 juillet 1838 et du 8 juin
1836. Tous leurs descendants portent le même prédicat. (g).

Randwijck (Otto, baron van). Admis au C. E. de la
Gueldre par décret organique du 28 août 1814, a obtenu
par diplôme du 10 mars 1822 le titre de baron. Tous ses
descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Randwijck (Frans-Steven-Karel, comte van). A obtenu
le titre de comte par diplôme du 31 mars 1822, sur le
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diplôme donné le 20 octobre 1730. Tous ses descendants
portent le titre de comte au comtesse, (l).

Ranzow (George-Lodewijk-Carel-Hendrik, comte van).
Arnhem. Incorporé, par diplôme du 28 décembre 1822,
sur le diplôme de l'empereur Ferdinand III, donné le 20
août 1651. Tous ses descendants portent le titre de comte
ou comtesse, (i).

Rappard ("VValrave-Christiaan-Pieter van). Bois-le-Duc.

Incorporé, par diplôme du 15 avril 1815 sur les diplômes
de l'an 1790 et 1791. Tous ses descendants portent le
même prédicat, (l).

Rappard (Hendrik-Anthon, chevalier van). Arnkem. (i).

Rappard (Carel-Paul-George, chevalier van). Utrecht. (1).

Rappard (Johan-Karel, chevalier van). (7).

Rappard (Theodoor-Maurits-Guillaume, chevalier van). (7).

Rappard (Joseph-Frederik-Déseré, chevalier van). (7).

Rappard (Adolph-Carel-Johan, chevalier van). Tous in¬
corporés par les diplômes du 6 janvier 1821, du 20 août
1823 et du 27 mars 1830, sur le diplôme du 13 avril 1792.
Tous leurs descendants mâles portent le titre de chevalier. (7).

Rappard van balgoy et keent (Bernard van). Nimègue.

An obli, par diplôme du 24 novembre 1816. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat, (l).

Rechteren van appeltern (Jacob-Hendrik, comte van).
Arnhem. Admis au C. E. de la Gueldre, par décret orga¬
nique du 7 octobre 1814. (1).

Rechteren-limpurg (Adolf-Frederik-Lodewijk, comte

van). (1).

Rechteren-limpurg tôt nootdeuringen (Frederik-Rein-
hard-Borchard-Rudolf, comte van). (1).

Rechteren-limpurg ( Jacob-Godfried, comte van). Admis
au C. E. d'Overyssel, par' les décrets organiques du 28 août
1814 et du 24 février 1816. (l).
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Rechteren-limpurg (Willem - Reinhard- Adolf- Carel,
comte van), (i).

Rechteren-limpurg ( J olian-Frederik-Reinliard-Christi-

aan-Carel-Willem, comte van), (i).

Rechteren (Johan-Derk, comte van). Tous ont obtenu

le titre de comte, par décret du 23 août 1822, sur le diplôme
de l'empereur Joseph, donné l'an 1736. Tous leurs descendants
portent le titre de comte ou comtesse, (l).

Rechteren tôt den collendoorn (Christiaan-Lodewijk
van). (1).

Rechteren tôt menningshaven (Frederik-IIendrik van). (i).

Rechteren tôt rechteren (Frederik- L odewijk-Cliristiaan

van). (1).

Rechteren tôt hofstede (Frederik-Rudolf-Karel van).
Tous admis au C. E. d'Overyssel par décret organique du
28 août 1814. Leurs descendants portent le même pré¬
dicat. (l).

Reede (Willem-Fredcrik, comte van), (l).

Reede van athlone (Rynoud-Diederik-Jacob, comte van).
La Haye. (l).

Reede van middaci-iten (Willem-Gustaaf-Frederik, comte

van). Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique
du 28 août 1814. Leurs descendants portent le titre de
comte ou comtesse. (1).

Reede van ter aa en ter parkeler (Jan-Pieter-

Christiaan, baron van), (l).

Reede van oudshoorn (Pieter, baron van). (i).

Reede van oudshoorn (Barend-Cornelis, baron van), (l).

Reede van oudshoorn ( Johan-Frederik, baron van). (1).

Reede van oudshoorn (Lieve-Martinus-Isac, baron van), (l).

Reede van oudshoorn (Philippus-Hermanus,baron van).(l).

Reede van oudshoorn (Pieter-Adriaan, baron van).

Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique du 28 août
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1814. Tous leurs descendants portent le titre de baron ou
baronne, (i).

Rendorp van marquette (Willem). Amsterdam. (1).

Rendorp (Pieter-Nicolaas). Amsterdam. Anoblis, par les

diplômes du 16 septembre 1815 et du 24 novembre 1816.
Tous leurs descendants portent le même prédicat, (l).

Renesse van wilp en kamperbroek (Jan-Hendrik-

Pieter-Leonard van). Admis au C. E. de la Gueldre, par
décret organique du 28 août 1814. Tous ses descendants
portent le même prédicat, (l).

Rengers (Justinus-Sjuck-Gerold juckama van burmania,

baron), (l).

Rengers (Lodewijk-Philippus, baron), (i).

Rengers (Bernard-Walraad van welderen , baron). (1).

Rengers (Lamoraal-Joachim-Johan, baron). (1).

Rengers (Willem-Frederik-Lodewijk, baron), (l).

Rengers (Lamoraal-Hans-Willem van aylva , baron).
Tous admis dans la noblesse de la Frise, par les décrets
organiques du 28 août 1814, du 28 mars 1815 et du 1 er
juillet 1816. (i).

Rengers (Willem-Frederik schratenbach , baron). (1).

Rengers (Lamoraal-Ulbo, baron). Admis au C. E. de
Groningue, par décret organique du 28 août 1814. (i).

Rengers (Danker-Jan, baron).

Rengers (Edzard-Iiobbo, baron).

Rengers (Eduard-Lamoraal, baron).

Rengers (Sjuck van welderen , baron).

Rengers (Edzard-Reint van welderen , baron).

Rengers (Willem-Carel-Edzard van welderen , baron).

Rengers (Hendrik—Regnerus-Sjuck-Gerold juckema van

burmania , baron). Tous admis au C. E. de la Frise, par-
décret organique du 23 décembre 1825. Par décret royal
du 8 juillet 1822 tous les membres et les descendants de cette
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famille sont reconnus avec le titre do baron et baronne.

Renne ( Ilcndricus-Anthonius, chevalier van der). A sa

maison de campagne Byvank. (Gueldre). Reconnu avec le
titre de chevalier, par diplôme du 27 septembre 1817, sur
le diplôme de l'empereur Joseph II, donné le 27 novembre
1785. Tous ses descendants mâles portent le titre de che¬
valier. (1).

Renne (Prosper-Marie-François, chevalier van der). Re¬
connu, avec le titre de chevalier, par diplôme du 18 février
1830, sur le diplôme de l'empereur Joseph II, donné le 27
novembre 1785. Tous ses descendants mâles portent le
titre de chevalier. (6).

Repelaek van driel (Ocker). Admis au C. E. de la

Hollande, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Repelaer van spijkenisse (Paulus). La Haye. (1;.

Repelaer (Johan). Anoblis, par diplôme du 24 novembre
1816. Tous leurs descendants portent le même prédicat, (l).

Reuchlin (David-Frederic). (6).

Reuchlin (Pierre-Adrien). Incorporés, par les diplômes
du 9 avril 1835 et du 1 er août 1841, sur le diplôme de
l'empereur Frédéric III, donné à Lintz le 24 octobre 1492.
Tous leurs descendants portent le même prédicat. (6).

Reynst (Joan-Comelis). Anobli, par diplôme du 31 août

1840. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Rhemen tôt rhemenshuyzen (Wilt-Gerrit-Jan, baron

van). A sa maison de campagne Gelderschentoren. (Gueldre).
Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du
28 août 1814, et reconnu avec le titre de baron par diplôme
du 14 septembre 1819. Tous ses descendants portent le titre
de baron ou baronne, (l).

Ridder (Willem-Pieter-Justus de). Utrecht. Anobli, par
diplôme du 24 novembre 1816. Tous ses descendants por¬
tent le même prédicat. (1).
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Riedesel (Teisenbach (Charles-Philippe-Ferdiuand-Her-

man, baron van). A son château de Walburg, près de

Stevensweert. Admis au C. E. du Limbourg, par décret

organique du 16 février 1816, et reconnu avec le titre de

baron par diplôme du 13 novembre 1819. Tous ses des¬

cendants portent le titre de baron ou baronne, (i).

Riemsdijic van gemert (Adrianus van). Anobli, par

diplôme du 17 juin 1841. Tous ses descendants portent le

même prédicat. (6).

Rivecourt (Willem-George-Hendrik de). (3).

Rivecourt (Frederik-Christiaan-Willem de). Incorporés,

par diplôme du 2 janvier 1827, issus d'une noble famille en

France. Tous leurs descendants portent le même prédicat. (3).

Roëll (Willem-Frederik, baron), Amsterdam. Incorporé,

par diplôme du 7 juin 1817, a obtenu le titre de baron,

par diplôme du 9 juillet 1819. Le titre de baron se trans¬

met par droit de primogéniture. (l).

Roëll (Jan-Carel-Andries van gheel). (l).

Roëll (Charles-Henri). Incorporés, par les diplômes du

25 avril 1818 et du 2 juillet 1836. Leurs descendants por¬

tent le même prédicat. (g).

Roest van alkemade (Theodore-Jan, baron). La Haye.

Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique du

28 août 1814. Tous leurs descendants portent le même pré¬

dicat. (1).

Romondt (Willem-Jan-Adriaan van). Anobli, par diplôme

du 21 août 1838. (6).

Roock (Pieter de). Bois-le-Duc. Anobli, par diplôme du

30 juillet 1830. Ses descendants portent le même prédicat. (g).

Rosen (George-Louis, baron de).

Rosen (Charles-Joseph-Auguste, baron de). Admis au

C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 niai 1842.

Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne.
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Rosenthal (Johan-Theodoor-Hendrik nedermeijer , che¬

valier van). (6).

Rosenthal (Lodewijk-Hendrik-Nicolaas boscii , chevalier
van). Incorporés avec le titre de chevalier, par les diplômes
du 21 septembre 1834 et du 27 février 1843. Tous leurs
descendants mâles portent le titre de chevalier. (g).

Rotte (Maurits-Calixtus-Franciscus-Johannes de). Rinsu-

mageest. Admis dans la noblesse de la Frise par les décrets
organiques du 28 août 1814 et du 23 décembre 1825. Tous
ses descendants portent le même prédicat, (i).

Rouenoort tôt ulenpas (Hcndrik-Adriaan-Willem van).
A sa maison de campagne Ulenpas. Admis au C. E. de
la Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. (l).

Roye van wichen (François-Jan-Evrard, baron de).
Anobli, par diplôme du 31 décembre 1825 et a obtenu le
14 juillet 1839 le titre de baron. Ce titre se transmet
par droit de primogéniture. (6).

Rutgers van rozenburg (Léonard). A sa maison de
campagne Duckenburg, près de Nimègue. (1).

Rutgers van rozenburg (Louis). Amsterdam. Incorporés,
par diplôme du 24 novembre 1816, sur le diplôme donné
par l'empereur Léopold l'an 1697. Tous leurs descendants
portent le même prédicat, (l).

Ruys van beerenbroeck (Karel-Edmond-Marie). Maes-
tricht. Admis au C. E. du Limbourg, par décret organique
du 8 mai 1842. Tous ses descendants portent le même
prédicat.

Ruysch (Hendrik-Alexander). Haarlem. Incorporé, par
diplôme du 21 août 1815 sur le diplôme du 15 juillet 1637,
donné par Charles I, roi d'Angleterre. Tous ses descendants
portent le même prédicat, (l).

Rijckevorsel van kessel (Augustinus-Theodorus, baron

van). Bois-le-Duc. Anobli, par diplôme du 15 septembre

\ \
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1829, obtenu le titre de baron, par diplôme du 1 er mai 1841,

et augmentation d'armoiries par acte du 26 octobre 1834. (G).

Rijckevorsel (Jacobus-Josephus, baron van). La Haye.

Anobli, par diplôme du 18 février 1831 a obtenu le titre

de baron, par diplôme du 15 septembre 1842. Le titre de

baron se transmet par droit de primogéniture. (G).

Salis (Rudolpli-Anthony, baron de). La Haye. Incor¬

poré, le 15 avril 1815, sur le diplôme de l'empereur Rudolph

II, donné l'an 1582, a obtenu le titre de baron par diplôme

du 14 juin 1822. Ce titre se transmet par droit de pri¬

mogéniture. (1).

Salvador (Moses). La Haye. Anobli, par diplôme du

23 novembre 1821. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (1).

Salve de bruneton (Willem-Benjamin). Nimègue.

Incorporé, par diplôme du 24 décembre 1822. (l).

Sandberg van den essenburg (Samuel-Johannes , baron).

Zwolle. Anobli, par diplôme du 8 juillet 1816 a obtenu le

titre de baron, par diplôme du 8 mai 1841. Le titre de ba¬

ron se transmet par droit de primogéniture. (l et G).

Sandberg (Albertus). Anobli, par diplôme du 20 octobre

1842. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Santheuvel (Adriaan van den). Maestricht. Anobli, par

diplôme du 16 septembre 1815 et admis au C. E. du Lim-

bourg, par les décrets organiques du 13 septembre 1817

et du 8 mai 1842. (i).

Santheuvel (Willem-Bartholomeus van den). Dordreclit.

Anobli, par diplôme du 8 juillet 1816. (1).

Santheuvel (Onno van den). Admis au C. E. du Lim-

bourg, par décret organique du 8 mai 1842. Tous leurs

descendants portent le même prédicat.

Sasse van ysselt (Leopold-Frans-Jan-.Tacob van). A son

château de Boxmeer. Admis au C. E. du Brabant-Septen-
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trional, par décret organique du 28 août 1814. Tous ses
descendants portent le même prédicat, (i).

Sciieltinga (Menno coehoorn van). Heereveen. Anobli,

par diplôme du 21 juillet 1818. Tous ses descendants por¬
tent le même prédicat, (i).

Sciienk van nyeeggen (Hendrik—Franciscus—Josephus
van). Leeuwarden. Admis dans la noblesse de la Frise, par
les décrets organiques du 23 octobre 1814 et du 23 décembre
1825. Tous ses descendants portent le même prédicat. (i).

Scherff (Frederik-Hendrik-Willem von). Incorporé, par
diplôme du 18 août 1838, sur le diplôme du roi de Saxe,
donné le 22 juin 1824. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (C).

Scherpenzeel heusch (Johannes-Ludovicus, baron
van), (l).

Scherpenzeel heuscii (Theodorus-Johannes, baron van).
Reconnus avec le titre de baron, par décret du 2 juin
1822. Tous leurs descendants portent le titre de baron ou
baronne. (i).

Schimmelpenninck van der oye (Gerrit-Ditmar, baron).
Arnhem. (1).

Schimmelpenninck van der oye (Hendrik, baron). (1).

Schimmelpenninck van der oye (Alexander-Carel-Jacob,

baron). (1).

Schimmelpenninck van der oye (Frederik-Jan-Jacob,

baron), (l).
Schimmelpenninck van der oye tôt de pollen eu

nyenbeek (Willem-Anne, baron), (l).

Schimmelpenninck van der oye (Hendrik-Jan, baron).
Tous admis au C. E. de la Gueldre et reconnus avec le titre
de baron. Leurs descendants portent le titre de baron ou
baronne, (l).

Schimmelpenninck (Gerrit, comte). Anobli, avec le titre
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de comte, par diplôme du 13 juin 1834. Le titre de comte
se transmet par droit de primogéniture. (0).

Schinne (Isac van). La Haye. Anobli, par diplôme du
16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Schmidt auf altenstadt ( Jan-Hendrik-Adolf von). (c).

Schmidt auf altenstadt (Jolian-Carel-Friederich von).

Incorpores, par diplôme du 19 novembre 1839, sur le diplôme
de l'empereur Rudolphe II, donné à Vienne le 13 décembre
1577. (6).

Schmidt auf altenstadt (Johann-George-Otto stuart

von). Incorporé, le 20 janvier 1849 sur le même diplôme.
Tous leurs descendants portent le même prédicat. (8).

Scholten (Cornelis-Anthony fannius ). La Haye. Anobli,

par diplôme du 16 septembre 1815. • Tous ses descendants
portent le même prédicat. (1).

Schorer (Jacob-Hendrik). Middelbourg. Admis au C. E.
de la Zélande, par décret organique du 28 août 1814.

Schorer (David-Isaac). Middelbourg. Anobli, par diplôme
du 12 juin 1819. Tous leurs descendants portent le même
prédicat. (1).

Schueren (Johannes-Franciscus, chevalier de van der). (1).

Schueren (Ludovicus-Joliannes-Hubertus, chevalier de van

der). Incorporés, avec le titre de chevalier par diplôme du
19 février 1821, sur le diplôme de l'empereur Charles VI,
donné le 9 avril 1715. Tous leurs descendants mâles portent
le titre de chevalier. (1).

Schuylenburch van bommenede (François-Pierre-Guil¬

laume). La Haye. Anobli, par diplôme du 15 avril 1815.
Tous ses descendants portent le même prédicat. (i).

Sciiwartz (Christoffel-Bernard-Julius). Leemvarden. Ad¬
mis au C. E. de la Drenthe, par décret organique du 28
août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).
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schwartzenberg en iiohenlandsberg (Jail -SicCO cam¬

stra, baron tlioe). (1).

Schwartzenberg en hohenlandsberg (George-Frederik,

baron thoe). (1).

Schwartzenberg en hoi-ienlandsberg (Wilco holdinga,

baron tlioe). (1).

Schwartzenberg en hohenlandsberg (Michael-Onuphrius,
baron thoe). Tous admis dans la noblesse de la Frise, par
décret organique du 28 août 1814. (i).

schartzenberg en hohenlandsberg ( Johan-SicCO-Tjal-

ling camstra, baron thoe).

Schwartzenberg en hohenlandsberg (Watze-Julius-
Justus-Dominicus, baron thoe).

Schwartzenberg en hohenlandsberg (Wilco holdinga

Tjalling camstra, baron thoe). Admis au C. E. de la Frise,
par décret organique du 23 décembre 1825. Tous ses des¬
cendants portent le titre de baron ou baronne.

Serière (Guillaume de). Incorporé, par diplôme du 23 mai
1868. Tous ses descendants portent le même prédicat.

Serraris (Jean-Théodoré). Anobli, par diplôme du 8
octobre 1842. Tous ses descendants portent le même pré¬
dicat. (G).

Siberg (Pieter-Gerardus). La Haye. Anobli, par diplôme
du 5 août 1821. (i).

Siberg (Pierre-Gerard alting). Anobli, par diplôme du

11 décembre 1840. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (6).

Siccama (Willem iiora). Groningue. (l).

Siccama van slogteren (Johan iiora). Groningue. Ano¬

blis, par diplôme du 27 décembre 1817. Tous leurs des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Sickinghe (Pieter-Rembt). (l).

Sickinghe (Onno-.Toost). Admis au C. E. de la Groningue,
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par les décrets organiques du 28 août 1814 et du 17 février
1815. Tous leurs descendants portent le môme prédicat, (l).

Siebold (Philippus-Franciscus-Balthazar von). Incorporé,

par diplôme du 17 novembre 1842, sur le diplôme de l'em¬
pereur François II, donné le 1 er octobre 1801. (6).

Sigiiers ter borch (Roelof). Admis au C. E. de la

Drenthe, par décret organique du 9 mars 1816. (1).

Simon van vlodrop (Guillaume-Jacques-Joseph). Rure-
monde. Reconnu, par diplôme du 20 janvier 1823 , sur
le diplôme du roi d'Espagne Philippus IV, donné l'an
1660. (i).

Simon van vlodrop (Karel-Benedictus-Joseph). Admis
au C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842.
Tous leurs descendants portent le même prédicat.

Singendonck van dieden (Johan-Mathias). Nimègue.
Anobli, par diplôme du 27 septembre 1817. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Sirtema van grovestiNs (Cai-olus-August, baron). (1).

Sirtema van grovestins (Douwe-Theodore, baron), (l).

Sirtema van grovestins (Jan, baron), (i).

Sirtema van grovestins (Carel-Frederik, baron). Tous
admis dans la noblesse de la Frise, par les décrets orga¬
niques des 28 août, 17 septembre, 22 octobre 1814 et du
28 mars 1815. (l).

Sirtema van grovestins (Edouard, baron). Admis au C. E.

de la Frise, par décret organique du 23 décembre 1825. (1).

Sirtema van grovestins (Joseph-Gustave-Adolphe, ba¬

ron). Reconnu, par décret du 21 octobre 1835. Tous leurs
descendants portent le titre de baron ou baronne. (6).

Six van oterleek (Cornelis-Charles, baron). La Haye.
Admis au C. E. de la' Hollande et obtenu le titre de baron

par diplôme du 21 décembre 1820. Le titre de baron se
transmet, par droit de primogéniture. (l).

Six van hillegom (Hendrik). Incorporé, par diplôme du 26
7
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septembre 1841. Leurs descendants portent le même prédicat .(G).

SLICHER (Jan). Anobli, par diplôme du 15 avril 1815.

Ses descendants portent le même prédicat. 0).

Slicher (Jacob, baron). Hanau. Obtenu le titre de baron

par diplôme du 12 juillet 1827. Le titre de baron se trans¬
met par droit de primogéniture. (3).

Slingelandt (Johan-Diederik, baron van). La Haye. (1).

Slingelandt (Hieronimus, baron van). Amsterdam. Le
titre de baron se transmet par droit de primogéniture. (1).

Slingelandt van goidschalxoord (Hendrik, baron van).

La Haye. (1 et 7).

Slingelandt (Govert-Johan, baron van). Incorporés, avec
le titre de baron, par les diplômes du 28 janvier 1816 et du
6 décembre 1843, sur le diplôme de l'empereur Léopold II,
donné à Vienne le 18 décembre 1702. Tous leurs descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne. (7).

Sloet tôt westerholt (Eobert-Adolf-Borchard-Jan,
baron). (1).

Sloet tôt oldiiuis (Ludolf-Everhardus-Willem-Soplionius,

baron). (1).

Sloet tôt warmeloo (Florus-Willem, baron). (1).

Sloet tôt everlo (Andries, baron). (i).

Sloet tôt merxvelt (Beint-Wolter, baron), (i).

Sloet tôt tweenijeniiuyzen (Coenraad-Willem, baron).(y.

Sloet tôt oldrutenborgh (Anthony, baron). (i).

Sloet tôt diepenveen (Eoelof, baron). (i).

Sloet tôt HAGENSDORP (Boldewijn-Beint-Wolter,baron ).(l).

Sloet tôt vollenhoven (Berend, baron). Tous admis

au C. E. d'Overyssel, par les décrets organiques du 28 août
1814 et du 24 février 1816. (i).

Sloet tôt westeriiolt (Harm-Willem- J ail, baron).

Sloet tôt warmeloo (Lodewijk-Arend, baron).

Sloet tôt tweenijenhuizen (Arend, baron).

Si.oet tôt oldrutenborgh (Jan-Willem, baron).
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su)et (Amold-Frans-Jacob, baron). Zwartsluis. Reconnus,

par diplôme du 21 septembre 1827. Tous leurs descendants
portent le titre de baron ou baronne. (3).

Smeth van reurne (Theodorus, baron de). La Haye.
Admis au C. E. du Brabant-Septentrional, par décret orga¬
nique du 28 août 1814. (1).

Smeti-t van alphen (Theodorus-Pieter, baron de). La

Haye. Incorporé et reconnu avec le titre de baron , par diplôme
du 6 janvier 1816, sur le diplôme de l'impératrice Catharine II,
donné le 11 décembre 1772. Leurs descendants portent le
titre de baron ou baronne. (1).

Sminia (Hector van). Leeuwarden. Anobli, par diplôme du

20 février 1816. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1). ,

Smissaert (Hendrik-Baltbazar). Amsterdam. Anobli, par

diplôme du 9 janvier 1821. Tous ses descendants portent
le même prédicat.

Smissen de cortenberg (Jacques-Louis-Dominique van

der.) Anobli par diplôme du 14 août 1818. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat. (1).

Smits van f.ckart ( Johann es- Jacobus). Anobli, par diplôme
du 10 mai 1821. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (fi).

Snoeck (Mattheus-Adriaan). Anobli, par diplôme du 9

avril 1819. Tous ses descendants portent le même prédicat. (7),

Snouck hurgronje (Jacob). Anobli, par diplôme du 10
décembre 1843. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (6).

Snouckaert van schaubûrg (Albert-Car cl, baron). La
Haye, Admis au C. E. de la Grueldre, par décret organique
du 28 août 1814. (l).

Snouckaert van schauburg (Ilendrik-Philip, baron).

Soest. Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique du
17 septembre 1814. (i).

7#
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Snouckaert van schauburg (Godert-Theodoor-Adriaan ,

baron). Admis an C. E. de la Hollande, par décret, orga¬
nique du 28 mars 1815. (1).

Snouckaert van schauburg (Reyndert, baron). Reconnu,

par diplôme du 24 novembre 1815, sur le diplôme de l'em¬
pereur Charles Y, donné à Bruxelles le 8 novembre 1544.
Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Spaen tôt biljoen ( Jan-Frederik—Willem, baron van).
A son château biljoen près d'Arnhem. (1).

Spaen la leck (Willem-Anne, baron van). La Haye. (l).

Spaen tôt voorsïonde (Gerrit-Karel, baron van). (i).

Spaen tôt hulsthorst (Frederik-Adolf, baron van). Tous

admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique du
28 août 1814. Leurs descendants portent le titre de baron
ou baronne. (1).

Speelman van heeswijk (Cornelis-Jacob). A sa maison

de campagne Heeswijk. (Brabant-Septentrional). Anobli, par
diplôme du 27 septembre 1817. Tous ses descendants portent
le même prédicat, (i).

Speicher (Frans-Wilhelm van). Delft. Incorporé, par

di[)lôme du 31 août 1822 , sur le diplôme du 12 octobre
1742. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Spengler (Johannes-Gerhardus). Anobli, par diplôme du

20 février 1816. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (i).

Speijart van woerden (Theodorus-Johamies-Albertus).
A sa maison de campagne Andelst près Nimègue. Admis
au C. E. de la Gueldre, par décret organique du 28 août
1814. Tous ses descendants portent le même prédicat. (1).

Speijart van Woerden (Theodorus-Maria, baron). (1).

Speijart van Woerden (Rudericus-Carolus, baron). Recon¬
nus avec le titre de baron par diplôme du 23 septembre 1822. (1).

Speijart van woerden (Eduardus-Herrnanus-Theodorus-

Leonardus , baron). Reconnu ainsi' que ses soeurs avec le
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titre de baron et baronne, par diplôme du 15 septembre

1848. Tous leurs descendants portent le titre de baron ou

baronne. (8).

Speijart van woerden (Maria-Petronella-Comelia-Gu-

stavia-Johanna, baronne). (8).

Speijart van woerden (Caroline-Adriana-Comelia-Apo-

lonia—Andréa, baronne). (8).

Speijart van woerden (Olivicra-Louisa-Amalia-Eduardina-

Maria, baronne). Leur titre de baronne est personnel. (1).

Spiegel (Cornelis duvelaer van der). La Haye. Anobli,

par diplôme du 16 septembre 1815. Tous ses descendants

portent le môme prédicat. (1).

Staal van piershil (Daniel-Pompejus-Johannes van der).

La Haye. Anobli, pkr diplôme du 3 mai 1821. Tous ses

descendants portent le môme prédicat. (1).

Starckenborgh tôt wehe (Edzard tjerda van). Admis

au C. E. de Groningue, par décret organique du 28 août 1814.

Tous ses descendants portent le môme prédicat, (i et 3).

Steengraciit van oosterland (Nicolaas). La Haye.

Admis au C. E. de la Zélande, par décret organique du

28 août 1814. Tous ses descendants portent le môme pré¬

dicat. (l).

Stern (Johan-Lodewijk). Anobli, par diplôme du 2 mai

1841. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Storm de grave (Carel-Willem-Jolian). Anobli, par di¬

plôme du 6 décembre 1852. Tous ses descendants portent

le même prédicat. (8).

Storm van 's gravesande (Carel). La Haye. Anobli, par

diplôme du 7 juin 1831. (6).

Storm van 's gravesande (Carel-Jan-Julius). (7).
Storm van 'sgravesande (Jacob-Jan). Anoblis, par les di¬

plômes du 22 août et du 24 août 1842. Tous leurs descen¬

dants portent le même prédicat. (6).

Straalman (Paulus, baron). Nimègue. (i).
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Straalman (Anne-Willem, baron). Amsterdam. Incorporés,

par diplôme du 8 juillet 1816, sur le diplôme de l'empereur
Joseph II, donné le 2 mai 1781. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture. (1).

Straalman (Jonas witsen , baron). Reconnu avec le titre

de baron, par diplôme du 12 octobre 18,49, sur le diplôme
de l'empereur Joseph II, donné le 2 mai 1781. Tous ses
descendants portent le titre de baron ou baronne. (8).

Straten van den hill (Adrianus van der). La Haye.
Anobli, par diplôme du 9 février 1818. Tous ses descen¬
dants portent le même prédicat. (i).

Stratenus (Anthony-Johan-Lucas, baron). Anobli, par

diplôme du 26 octobre 1838 et obtenu le titre de baron, par
diplôme du 6 septembre 1847. Le titre de baron se trans¬
met par droit de primogéniture. (6 et 8).

Strick van linschoten (Nicolaas-Hendrik). Ysselstein.
Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique du 28 août
1814. (1).

Strick van linschoten (Jan-Balthazar). Utrecht. (1).

Strick van linschoten (François-Albert-Leonard). (1).

Strick van linschoten (Paul-Emil-Adriaan-Jan-Hen-

drik). Utrecht. Incorporés, par les diplômes du 8 juillet
1816 et du 5 avril 1822, sur le diplôme de Louis XIII,
donné en mai 1634. Tous leurs descendants portent le même
prédicat. Le dernier a obtenu, par diplôme du 20 juillet
1831 le titre de baron, qui se transmet par droit de pri¬
mogéniture. (1 et 6).

Stuers (Pierre-Adrien-Joseph-Louis, chevalier de). An¬
vers. (2).

Stuers (Hubert-Jean-Joseph-Lambert, chevalier de). (6).

Stuers (François-Vincent-Antoine, chevalier de). Anoblis,
par les diplômes du 4 juin 1824, du 20 avril 1841 et du 6
mars 1843. Le titre de chevalier se transmet par droit de
primogéniture. (ii).
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S tijrum (Jan, baron van). Haarlem. Anobli, et obtenu

le titre de baron, par diplôme du 8 juillet 1816. Le titre

de baron se transmet par droit de primogéniture. (l).

Suchtelen van de haere ( Arnold-Jan-Bernard van).

Deventer. Anobli, par diplôme du 20 février 1816. Tous

ses descendants portent le même prédicat, (l).

Superville (Daniel-Marinus van dusseldorp de). Anobli,

par diplôme du 17 juillet 1847. Tous leurs descendants

portent le même prédicat. (8).

Sweerts de landas (Jacob- Dirk, baron). Admis au C. E.

du Brabant-Septentrional, par décret organique du 28 août

1814. (i).

Sweerts de landas (Jacob-Dirk-Lodewijk, baron). Nimè-

gue. Admis au C. E. de la Gueldre, par décret organique

du 20 février 1816. Tous leurs descendants portent le titre

de baron ou baronne. (1).

Swinderen van allersma (Rencke de marees van).

Swinderen (Oncko van). Groningue. Anoblis, par diplôme

du 27 décembre 1817. Tous leurs descendants portent le

même prédicat. (1).

Si jpestein (Wigbold van). Haarlem. Anobli, par diplôme

du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le

même prédicat, (ij.

Sijtzama (Johannes-Galenus, baron van). (i).
Sijtzama (Maurits-Pico-Diederik, baron van). (1).
Sijtzama (Willem-Hendrik, baron van). Admis dans la

noblesse de la Frise, par les décrets organiques du 28 août

1814 et du 23 décembre 1825. Tous leurs descendants por¬

tent le titre de baron ou baronne, (l).

Taets van amerongen van sciialkwijk (Gérard-Ar-

nout, baron).

Taets van amerongen van woudenberg (Jan-Anthony,

baron). (1).
Taets van amerongen tôt renswoude van deil . Tous
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admis au C. E. d'Utrecht, par décret organique du 28 août

1814. (1).

Taets van amerongen (Gerard-Godart, baron),

Taets van amerongen van renswoude ( Joost-Gerard-

Godart, baron). (i).

Taets van amerongen (François-Everard-Comelis-Pieter,

baron). (i).

Taets van amerongen van natewisch (Gerard-Leonard-

Maximilien, baron). (1).

Taets van amerongen (Arnoud-Joost, baron). Tous sont

reconnus avec le titre de baron. Leurs descendants portent le
titre de baron ou baronne. (1).

Teding van berkhout («Tan). Enkhuizen. (i).

Teding van berkhout (Jan-Pieter). Haarlem. Anoblis,

par diplôme du 16 septembre 1815. (1).

Teding van berkhout (Willem-Pieter-Adriaan). Anobli,

par diplôme du 19 janvier 1833. Tous leurs descendants
portent le même prédicat. (6).

Teixeira (Isaac). Amsterdam. Anobli, par diplôme du
27 septembre 1817. Tous ses descendants portent le môme
prédicat. (1).

Tengnagel (Zéno-Guillaume-Anne-Louis, baron van).

La Haye. Reconnu, avec le titre de baron, par diplôme
du 22 mars 1822. Tous ses descendants portent le titre de
baron ou baronne. (1).

Testa (Gaspard, baron). Anobli, par diplôme du 5 avril

1847. Le titre de baron se transmet par droit de primo-
géniture. (8).

Tets van goudriaan (Dirk-Arnold-Willem van). Anobli,
par diplôme du 26 août 1837. (G).

Tets (Cornelis-Ocker rees van). Anobli, par diplôme
du 26 août 1837. Tous leurs descendants portent le même
prédicat. (6).

Teylingen arnoutzon (Diederik-Gregorius van). ( ,; ).
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Teylingen van kamerryk en de houdijken (Diederik-

Gregorius van). Anobli par les diplômes du 16 septembre
1815 et du 3 janvier 1836. Tous leurs descendants portent
le même prédicat, (l et 6).

Thibaut van aagteicerke (Johan-Willem). Middelbourg.

Admis au C. E. de la Zélande, par décret organique du 28
août 1814. Tous ses descendants portent le même prédicat, (i).

Tiiier de nedercanne (Ignace-Frederik-Florentin, baron).
A son château de Nedercanne près de Maestricht. Admis
au C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai
1842. Le titre de baron est personnel, tous ses descendants
mâles portent le titre de chevalier, (l).

Thije hannes van empel en meerwijk (Willem-Hen-

drik van). Bois-le-Duc. Anobli, par diplôme du 3 mars
1830. Tous ses descendants portent le même prédicat. (6).

Till (Willem-Ernst, baron van). Doesburg. Reconnu,
avec le titre de baron, par décret du 1 er octobre 1822. Tous
ses descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

Tindal (Ralph dundas , baron). Anobli, par diplôme du 16

septembre 1815. Le titre de baron se transmet par droit
de primogéniture. (i).

Tombe (Andréas-Jan-Jacob, baron des). Incorporé, par
diplôme du 27 mars 1829 sur le diplôme de Louis XVIII,
donné le 17 février 1815. Le titre de baron se transmet

par droit de primogéniture. (6).

Tombe (Arnold-Hendrik des). Anobli, par diplôme du 6
septembre 1844. Tous ses descendants portent le même pré¬
dicat. (7).

Turck van rosendaal (Reynoud-Jan-Christiaan, baron).
Reconnu avec le titre de baron, par diplôme du 10 mars
1822. Tous ses descendants portent le titre de baron ou
baronne. (1).

Tour van belunchave (Marc-Cornelis-Willem, baron

du). Leeuwarden. (1).
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Tour (Jacob nanning , baron du). (1).
Tour ( Anne-Gerrit, baron du). Admis, dans la noblesse

de la Frise, par les décrets organiques du 28 août 1814 et

du 23 décembre 1825. (1).

Tour (Jan-Carel, baron du). Alkmaar. Admis au C. E.

de la Hollande, par décret organique du 7 octobre 1814.

Tous leurs descendants portent le titre de baron ou baronne, (l).

Trevy de charmail (Pierre—Eugène—Henri—Marie, baron

de). Incorporé, avec le titre de baron, par diplôme du 12 mars

1839. Le titre de baron se transmet par droit de primogéniture.

Trip van zoutelande (Jean-Louis). Breda. Admis au

C. E. du Brabant-Septentrional, par décret organique du 28

mars 1815. (1).

Trip (Herman). Groningue. (1).
Trip (Adriaan-Joseph). Groningue. Anoblis, par les di¬

plômes du 27 décembre 1817 et du 7 février 1818. Tous

leurs descendants portent le même prédicat, (i).

Tulleken (Jan van iioogenhouck ). Anobli, par diplôme

du 1 er mai 1847. Tous ses descendants portent le même

prédicat. (8).
Tullingii (Jolian-Gérard van oldenbarneveld genaamd

de avitte ). Utrecht. Anobli, par diplôme du 16 septembre

1815. Tous ses descendants portent le même prédicat, (l).

Tuyll van serooskerken van iieeze en leende (Jan-

Diederik, baron van). A son château de heeze . (Brabant-

Septentrional). Admis au C. E. du Brabant-Septentrional. (1).

Tuyll van serooskerken (Karel—Emmanuel, baron van).

Admis au C. E. de la Zélande.

Tuyll van serooskerken van zuilen (Willem-René,

baron van). Zuilen. (1)."

Tuyll van serooskerken van vleuïen (Jan-Maximi-

liaan, baron van). Utrecht. (1).

Tuyll van serooskerken tôt keuliiorst (Willem-René,

baron van). Keulhorst, près d'Amersfoort. (l).
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Tuyll van serooskerken van maarssen (Diederik, ba¬

ron van). Maarssen. (Utrecht). Admis au C. E. d'Utrecht.
Tous par décret organique du 28 août 1814. Leurs descen¬
dants portent le titre de baron ou baronne. (I).

Twent (Anthony-Cornelis). La Haye. Anobli, par diplôme

du 16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le
môme prédicat. (1).

Utenhove van bottestein (Maximiliaan-Louis, baron

van). Amersfoort. (l).

Utenhoven tôt de heemstede (Jacob-Maurits-Garel,

baron van). Admis au C. E. d'Utrecht, par décret organi¬
que du 28 août 1814. (i).

Utenhove (Jan-Jacob-Lodewijk, baron van), (i).

Utenhove (Willem-Hendrik-Philibert, baron van). Sont
reconnus avec le titre de baron. Tous leurs descendants por¬
tent le titre de baron ou baronne. (1).

Vaynes van beakell (Willem de). Anobli, par diplôme
du 29 mars 1843. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (6).

Yegelin van claerbekgen (Valerus-Lodewijk). (1).

Vegelin van claerbergen (Assuerus). (i).

Yegelin van claerbergen (Philip-Ernst-Assuerus). (1).

Vegelin van claerbergen (Epo-Sjuck burmania). Tous

admis dans la noblesse de la Frise, "par les décrets organiques
du 28 août 1814, du 22 octobre 1814 et du 23 décembre
1825. Tous leurs descendants portent le même prédicat. (1)

Velden (Jau van den). Anobli, par diplôme du 20 août
1847. Tous ses descendants portent le môme prédicat. (8).

Veriieyen (Franciscus-Xaverius). Bois-le-Duc. Anobli,
par diplôme du 13 octobre 1831. Tous ses descendants por¬
tent le môme prédicat. (6).

Ver i-iuell (Evert-Christiaan). Anobli, ' par diplôme du 7

août 1840. Tous ses descendants portent le même prédicat. (<>).

Verschuer (Bernard-Deodatus, baron van). Incorporé,
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par diplôme du 16 octobre 1816, sur le diplôme de l'empe¬
reur Léopold, donné le 9 février 1696. Tous ses descendants
portent le titre de baron ou baronne, (l).

Verschuir (Gijsbert fontein ). Anobli, par diplôme du
25 août 1822. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Verse u y s (Marinus-Emmanuel-Cornelis). Anobli, par di¬
plôme du 18 juillet 1819. Tous ses descendants portent le
même prédicat. (1).

Verstolk van zoelen (Johan-Gijsbert, baron). Anobli,
par diplôme du 30 décembre 1823. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture.

Villers de pité (Louis-Libert-Guillaume-Marc de). Ad¬

mis au C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai
1842. Tous ses descendants portent le même prédicat.

Voërst tôt hagenvoorde (Theodorus-Anthony,baron van).(i).

VoËRST tôt BERGENTHEIM (Hiddo Van). (1).
VoËRST tût HAGENVOORDE(A.-D. Vàn).
V oërst tôt aldersbergen (D. van). Admis au C. E.

d'Overyssel, par décret organique du 28 août 1814. Tous
leurs descendants portent le même prédicat. Plus tard les
descendants de cette famille sont reconnus avec le titre de
baron ou baronne.

Voocht (Antonius-Josephus-Johannes-Casparus de). Ad¬

mis au C. E. du Brabant-Septentrional, par décret organique
du 28 août 1814. Tous ses descendants portent le même
prédicat, (i).

Voorst tôt voorst van schadewijk ( Josephus-Johannes,

baron van). Admis au C. E. de la Gueldre, par décret
organique du 28 août 1814. (1).

Vos van steenwijk tôt den hoogenhof (Reint-Hendrik,
baron de). (1).

Vos van steenwi jk genaamd essen (Hendrik—Anthony-
Zwier, baron de). (i).
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Vos van steenwijk tôt nijërwalt (Jan-Arend-Godert,
baron de). Tous admis au C. E. d'Overyssel, par les décrets
organiques du 28 août 1814 et du 24 février 1816. (l).

Vos van steenwijk tôt ha vi kshorst (Godert-Willem ,
baron de). (1).

Yos van steenwijk (Carel, baron de). Tous admis au
C. E. de la Drenthe, par les décrets organiques du 28 août
1814 et du 14 janvier 1816. Tous leurs descendants por¬
tent le titre de baron ou baronne. (1).

V osch van avesaet (Comelis-Johan, baron). Gouda. Ano¬
bli, par diplôme du 6 avril 1826. Le titre de baron se
transmet par droit de primogéniture. (2).

V redenburch (Johan-Willem van). Ryswyck. Anobli,
par diplôme du 24 novembre 1816. Tous ses ' descendants
portent le même prédicat! (1).

V redenburch (Ewoud, baron van). Bois-le-Duc. Anobli,
par diplôme du 9 janvier 1821 et obtenu le titre de baron,
par diplôme du' 22 août 1847. Le titre de baron se trans¬
met par droit de primogéniture. (1 et 8).

V rijbergiie van westerschouwen (Johan-François van).
Anobli, par diplôme du 24 mars 1842. Tous ses descendants
portent le même prédicat.

V rijtiioff (Leonard-Bernard-Adriaan). Anobli, par di¬
plôme du 28 novembre 1840.

V rijthoff (Jean-Jacques).
V rijthoff (Guillaume-Adrien). Anoblis, par diplôme du

4 mars 1862. Tous leurs descendants portent le même
prédicat.

W all (Pieter-Hendrik van de). Anobli, par diplôme du
6 décembre 1827. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (3).

W arin (Nicolaas). Amsterdam. Anobli, par diplôme du
16 septembre 1815. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).



110

Warzée d 'hermalle (Charles-Nicolas-Joseph, baron de).
Anobli, par diplôme du 20 février 1816 et obtenu le titre
de baron, par diplôme du 27 septembre 1817. Admis au
C. E. du Limbourg, par décret organique du 8 mai 1842.
Le titre de baron se transmet par droit de primogéniture.

Warzée d 'hermalle (Charles-Eugène-Joseph, baron de).

Warzée d 'hermalle (Charles-Joseph-Gustave, baron de).
Ont obtenu le titre de baron, par acte du 21 décembre 1834.
Le titre de baron se transmet par droit de primogéniture,
les autres descendants portent le titre de chevalier.

Wassenaer van st. pancras (Jacob-Nanning-Arend, ba¬

ron van). Nimçgue. Admis au C. E. de la Hollande, par
décret organique du 28 août 1814. (1).

Wassenaer van catwijck (Otto, baron van). (1).

Wassenaer van catwijck (Arend, baron van). Sont recon¬
nus avec le titre de baron. Tous leurs descendants portent le
titre de baron ou baronne, (i).

Wassenaer starrenburg (Willem-Lodewijk, comte van).
La Haye. Admis au C. E. de la Hollande, par décret or¬
ganique du 17 novembre 1815 sur le diplôme de l'empereur
Léopold II, donné l'an 1792. Tous ses descendants portent
le titre de comte ou comtesse (1).

Wattenwyl aussi nommé de watteville (Frans-Victor,

baron de). Utrecht. Le titre de baron se transmet par droit
de primogéniture. (8).

Waubert de puisseau ( Louis-Marie-Adélaïde). Reconnu,

par diplôme du 8 juillet 1816. Tous ses descendants por¬
tent le même prédicat, (l).

Weede van dijkveld ( Willem van). La Haye. Reconnu,
par diplôme du 8 juillet 1816. (i).

Weedë van dijkveld ( Everard van). Admis au C. E.

d'Utrecht, par décret organique du 16 septembre 1815. (i).

Weichs de wenne (Charles-Gaspar, baron de). (L.

Weichs de wenne (Clemens, baron de). A son château
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Gcysteren. (Limbourg). Admis au C. E. du Limbourg, par
décret organique du 8 mai 1842. Tous ses descendants
portent le titre de baron ou baronne.

Weiler (Jacob-Lambert-Willem-Carel von). A sa maison

de campagne Poelwyck. (Gueldre). Incorporé, par diplôme
du 30 juillet 1818, sur le diplôme du roi de Prusse, donné
le 31 janvier 1787. Tous ses descendants portent le même
prédicat. (1).

Wentholt (Evert-Johan). Schooltingenden. (Gueldre).

Anobli, par diplôme du 27 septembre 1817. Tous ses des¬
cendants portent le même prédicat, (i).

Wesselman van helmond (Carel-Frederik). Ilelmond.

Anobli, par diplôme du 1 er mai 1841. Tous ses descendants
, portent le même prédicat. (6).

Westerholt tôt hackfort (Borghard-Frederik—Willem,

baron van). (1).

Westerholt (Rijnhard-Bôrgbard-Willem, baron van).
Admis au C. E. de la Gueldre, par les décrets organiques
du 28 août 1814 et du 28 mars 1815. Tous leurs des¬
cendants portent le titre de baron ou baronne, (i).

Westrenen van tielland (Willem- Ilendrik- Jacob,

baron, chevalier van). La Haye. Anobli, par diplôme du
15 avril 1815, obtient le titre de chevalier, par diplôme du
16 décembre 1818 et celui de baron, par diplôme du 9 jan¬
vier 1821. Le titre de baron se transmet, par droit de pri-
mogéniture. (l).

Wichers (Hendrik-Ludolf). Groningue. (1).

Wichers (Willem-Jacob). Groningue. Anoblis, par diplôme

du 27 décembre 1817. Tous leurs descendants portent le
même prédicat. (1).

Winter (Josua-Jacob van). Amsterdam. Anobli, par di¬

plôme du 5 mars 1830. Tous ses descendants portent le
même prédicat, (fi).

With (Daniel de block van haersma de). Anobli, par
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diplôme du 26 juillet 1840. Tous ses descendants portent
la même prédicat. (8).

Wittert (Adriaan-Cornelis, baron). Rotterdam. (i).

Wittert (Nicolaas-Cornelis). La Haye. Incorporés, par

les diplômes du 21 août et du 9 décembre 1815, sur le
diplôme de l'impératrice Marie Thérèse, donné le 14 juin
1788. Le titre de baron se transmet, par droit de primo-
géniture. (1).

Wittert van hoogland (Jacob). A obtenu le titre de
baron, par diplôme du 8 février 1848. Ce titre se transmet
par droit de primogéniture.

Wttewael van stoetwegen (Gerard-Cornelis). Anobli,

par diplôme du 4 septembre 1841. Tous ses descendants
portent les même prédicat, (fi).

WiJCK (Herman-Jan van der). Admis au C. E. d'Over-
yssel, par décret organique du 28 août 1814. (1).

Wijck tôt de klencke (Dirk van der). Assen. Admis

au C. E. de la Drenthe par décret organique du 28 août
1814. (l).

WiJCK (Johan-Derk-François van der). Zwolle. (l).

Wijck (Frederik-Joan-Theodorus van der). Anoblis, par
les diplômes du 24 novembre 1816 et du 2 juillet 1817. (l).

Wijck (August-Leopold-Frederik-Theodoor van der).

Wijck (Frederik-Theodoor van der). Anoblis, par diplôme

du 29 septembre 1867.

Wijck (Pieter van der). Anobli, par diplôme du 24
avril 1868.

Wijck (Frederik-Hendrik-Gerrit van der). Anobli, par

diplôme du 11 janvier 1869. Tous leurs descendants portent
le même prédicat.

W i JCKE rslooth van GREVENMACHERîi (Iiendrik-Theodorus).
Amsterdam. Admis au C. E. de la Hollande, par décret
organique du 28 août 1814. Tous ses descendants portent
le même prédicat. (1).
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Wi jckerslooth van kooyestein (François-Johannes,

baron van). Admis an C. E. d'Utrecht, par décret organique

du 1 er juillet 1816 et obtenu le titre de baron, par diplôme

du 27 septembre 1817. (1).

wijckerslooth van weerdestein (Fransiscus-Johannes,

baron van). Incorporé, par diplôme du 8 juillet 1816, sur

le diplôme de l'empereur Joseph II, donné le 25 mars

1786, a obtenu le titre de baron, par diplôme du 24 novem¬

bre 1816. Le titre de baron se transmet par droit de pri-

mogéniture. (l).

IVi jnbergen (Hendrik—Willem van). Admis au C. E.

de la Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. Tous

ses descendants portent le môme prédicat. (1).

W ijnbergen van bussloo ( Johannus-Wilhelmus-Aloysius,

baron van). A son château de Bussloo. (Gueldre). (i).

W ijnbergen van bussloo (Theodorus-Fransiscus-Ignatius,

baron van). A son château de Bussloo. (Gueldre). Reconnus

avec le titre de baron, par diplôme du 28 avril 1822. Tous

leurs descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

IJ voy van mydrecht (Maximiliaan-Louis van hangest ,

baron d'). La Haye. Admis au C. E. d'Utrecht, par décret

organique du 28 août 1814. (l).

IJ voy (Paulus-Hendrik-Justus van i-iangest , baron d').

Utrecht. (1).

IJ voy (Jan-Jacob van hangest , baron d'). Harmelen.

(Utrecht). (1).

IJ voy (Cornelis-Frederik van hangest , baron d'). Utrecht. (1).

I Jvoy(Paul-Engelbert van hangest ,baron d'). Harderwyk.(l).

IJ voy (Maximiliaan-Louis van hangest , baron d'). La

Haye. Incorporés, par diplôme du 20 février 1816. Tous

leurs descendants portent le titre de baron ou baronne. (I).

Z uylen van nyevelt van den brieller van sciiaffe-

laer (Jasper-Hendrik, baron van). Barneveld. (Gueldre). (l).
S
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Zuylen van nyevelt tôt den bkiellek (Coenraad-Jan,

baron van). Barneveld. (Gueldre). Admis au C. E. de la

Gueldre, par décret organique du 28 août 1814. (1).
Zuylen van nyevelt (Jacob-Abraham, baron van). Rot¬

terdam. Admis au C. E. de la Hollande, par décret organique

du 28 mars 1815. (1).

Zuylen van nyevelt (Hugo, baron van), (l).
Zuylen van nyevelt van nieuw-beijerland (Arnout,

baron van). Dordrecht. (1).
Zuylen van nyevelt (Paulus- Jacob, baron van). Rotterdam.
Zuylen van nyevelt (Jan-Adriaan, baron van). Haarlem.
Zuylen van nyevelt (Cornelis, baron van). La Haye.
Zuylen van nyevelt (Philip-Julius, baron van). Batavia.

Tous reconnus avec le titre de baron, par diplôme du 17 octo¬

bre 1822. Leurs descendants portent le titre de baron on

baronne.

Zuylen van nyevelt (Philip-Julius, comte van). A obtenu

le titre de comte, par diplôme du 17 octobre 1822. Le titre

de comte se transmet par droit de primogéniture et les autres

descendants portent le titre de baron ou baronne. (1).

M I il
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